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JUSTICE CIVILE 

la séparation des patrimoines avec uispen 

dans les six mois? 

La Cour impériale d'Aix avait jugé celle question néga-

tivement. 

Le pourvoi, fondé sur la violation des articles 878 et 

2111 du Code Napoléon, et sur la jurisprudence (arrêt de 

cassation, du 18 novembre 1833 ; arrêt conforme de la 

Cour impériale de Riom, du 8 août 1828 ; voir les recueils 

de jurisprudence), a été admis, au rapport de M. le con-

seiller d'Oms, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Sevin ; plaidant, M e Rendu. 

NOTAIRE. ACTE SOUS SEING FK1YÈ NON ENREGISTRÉ. 

ÉNONCIATION. — AMENDE. 

Le notaire qui a fait des actes de ventes dans lesquels il 

a relaté des polices d'assurance sans en indiquer ni ia date 

ni l'enregistrement, et imposé aux acquéreurs l'obligation 

d'entretenir ces polices, a encouru j'amende prononcée 

par l'article 42 de la loi du 22 frimaire an VII contre 

tout officier ministériel qui a rédigé un acte, en vertu d'un 

acte sous seing privé non soumis préalablement à la for-

malité de l'enregistrement. (Arrêt conforme de cassation, 

du 7 janvier 1851.) 

Les expressions dubitatives dont il a eu la précaution 

de se servira llégard de l'existence des polices dont il s'a-

git ne peuvent le soustraire à l'application rigoureuse de 

L'ambiguité des termes peut être considérée eom-

ce temps il 

au prulitde 

ce qu'avait décidé la Cour 

lui lui payé deux années de gages, constitue, 

col homme d'affaires, un vérhable legs. C'est 

e cassation par arrêt du 4 août 

1851, qui avait cassé et.annulé un arrêtdelaCour impériale 

de Toulouse pbtrr a.voir méconnu le caractère de legs à ia 

disposition doi}i il s'agit. 

La Cour d'Agen, à laquelle la cause avait été renvoyée, 

ayant jugé comme la Cour de Toulouse, le pourvoi contre 

l'arrêt de cette dernière Cour a été admis, par les mêmes 

moyens qui avaient déterminé la cassation du premier ar-

rêt. (Violation des art. 975 et 1001 du Code Napoléon.' 

M. Hardoin, rapporteur; M. 

conclusions conformes ; plaidant, 

ire Manent.) 

Sévin , avocat-général, 

M* Aubin. (Manent con-

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 15 février. 

— PROPRIÉTÉ EX-

 INTERPRÉTATION 

<'AH -,W 6E CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 14 février. 

PARTAGE AMIABLE. ■ FRAIS. PRIVILÈGE. 

Le coût des actes d'un partage amiable fait devant no-, 

laire ne sont pas des frais de justice dans le sens dé Par-

-101 du Code Napoléon, § 1"; ils lie peuvent donc.j 

elfe considérés comme privilégiés sur le prix à distribuer 

d'une vente volontaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

laid et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

oeral Sevin, plaidant M e Rendu. (Rejet du pourvoi du 
Papillon.) 

Mu Ul S IMPLICITES. — FAUX RENSEIGNEMENTS. — RESPONSABI-

LITE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

f Cne Cour impériale n'est pas obligée de donner des 
moiits particuliers pour repousser une demande en sup-

pression des motifs d'un exploit introductif d'instance 
l" raù 'ujurieux et diffamatoires lorsque ceux par les-

1 us e«e a accueilli la demande renfermée dans cet ex-

j^L répondent implicitement à cette demande, spéciale-
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MINES. — CONCESSION. ADJONCTION. 

CLUSIVE. —• PREUVE NON JUSTIFIÉE, 

D'ACTES. 

I. L'un des concessionnaires d'une mine qui, au moyen 

de ses démarches, a l'ail annexer à la concession commune 

une mine comprise dans la concession d'un tiers, dont elle 

a été ainsi distraite, ne peut pas prétendre à la propriété 

exclusive de celle annexe, pour le cas possible d'une di-

vision autorisée par le Gouvernement, si les titres sur les-

quels il fonde son prétendu droit de propriété exclusive 

sont contraires à 1 article 7 de la loi du 21 avril 1810 sur 

les mines, c'est-à-dire si les, stipulations qu'ils renferment 

tendent, soit à morceler la concession, soit à diviser l'ex-

ploitation. La déclaration en fait do la Cour impériale sai-

sie de la question que tel serait le résultat de ces stipula-

tions, et leur annulation par voie de conséquence, ne peu-

vent donner ouverture à cassation. 
If. R a pu être jugé aussi, sans violer aucune loi, que 

.L'acte par lequel ce même concessionnaire prouverait .que 

l'adjonction laite à la concession primitive a été obtenue 

par ses avances et ses sacrifices personnels, n'établît pas 

par lui-même qu'il a acquis la propriété exclusive de celle 

adjonction ; qu'il en résulte tout au [dus que des sommes 

ont été déboursées par lui dans l'intérêt commun, et poul-

ie recouvrement desquelles il a seuloment une action en 

restitution ou répétition contre la société. Ici encore une 

telle interprétation de l'acte ne peut donner ouverture à 

cassation. 

Nulle violation dès lors, dans l'un comme dans l'autre 

cas, des articles 1134 et 1853 du Code Napoléon, et juste 

application, au contraire, de la loi du 21 avril 1810. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre,"et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin ; plaidant, M* Mathieu' Bodet. (Rejet du pourvoi du 

sieur de Castellane.) 

BREVET. — CESSION. CONTREFAÇON, . COMPLICITÉ. 

On ne peut pas considérer comme les véritables com-

plices d'un contrefacteur, condamné comme tel aux dom-

mages-intérêts du breveté, les cessionnaires du procédé 

du contrefacteur, par cela seul qu'ils se sont engagés à lui 

fournir les sommes nécessaires pour suivre le procès en 

contrefaçon intenté contre lui. En effet, en s'engageant à 

faire face à tous les frais de la lutte engagée entre leur cé-

dant et le breveté, et qu'ils croyaient être sérieuse, ils 

n'ont fait qu'user d'un droit légitime, dont l'exercice, de 

bonne foi, n'a pu engager leur responsabilité et les rendre 

solidairement passiblesdesdommagesetintérêls prononcés 

contre leur cédant, qui, avait succombé dans ses préten-

tions, alors surtout qu'ils n'avaient [iris aucune part per-

sonnelle dans le débat à l'issue duquel était subordonné 

l'effet de leur cession. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant, M c Frignel. (Rejet du pourvoi du sieur Cbrislofle 

et C'O 
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pas pu être méconnue dans ses effets à l'aide de simples 

présomptions et lorsqu'il n'existait aucun commencement 

de preuve par écrit. 

Spécialement, lo notaire dépositaire d'une liasse de 

pièces inventoriées, et auquel une décharge pure et simple 

a été donnée par la partie intéressée, doit trouver dans 

cette décharge la preuve complète de sa libération. On ne 

peut lui opposer la mention sans date el sans signature 

faite sur le dossier par une main étrangère, et de laquelle il 

résulterait qu'au moment de la remise la liasse ne renfer-

mait pas un billetqui y était originiiremeril. compris Cette 

mention ne pouvait pas prévaloir sur la décharge dont le 

notaire était porteur. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M" lluet, du pourvoi du sieur Boulin. 

LEGS. —. SERVITEUR A GAGES. 

La disposition par laquelle un testateur a voulu que son 

héritier conservât à son service son homme d'affaires, 

pendant deux uns au moins, et qu'en cas de renvoi avant 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 9 février. 

BREVET D'INVENTION. — INSTRUMENTS EN CUIVRE. — SUP-

PRESSION DES ANGLES. FORMES ET PROPORTIONS NOU-

VELLES. — DESCRIPTION. 

£,'appb'cali(in pratique d'une théorie déjà connue constitue 

une invenlio/t susceptible d'être brevetés, si elle produit des 

résultais industriels nominaux. Spécialement, a droit à un 

brevet le facteur d'instruments en cuivre qui a fait subir à 

ces in<l:um<iits des moi fical 'Oin tendant à supprimer les 

anyti .f ..« à agrandir les rayons des courbes, el qui lest par-

venu ainsi à supprimer ou amoindrir tes obstacles à la 

progression de l'air dans les instruments. {Art. 1 el 2 de 

la loi du 1 janvier 1791.) 

La fabrication d'instruments de musique produisant des sons 

non encore obtenus par les instruments antérieurement fa-

briqués constitue la production industrielle d'un résultat 

nouveau, alors même que l'amélioration obtenue ne serait 

due qu'à une combinaison nouvelle dans les formes et les 

proportions des diverses parties, déjà connues, de ces in-

struments ; la validité du brevet ne dépend pas du degré de 

difficulté ou d'importance des procédés de fabrication, mais 

de la nouveauté du résulîat obtenu. {Art. 2 de la loi du 5 
juillet 1844.} 

Les dessins joints au mémoire descriptif d'un brevet en font 

parité intégrante, el le brevet démettre valable, enejure que, 

dans son libellé et dans le mémoire descriptif y annexé, le 

silence ait été gardé sur les proportions brevetées, si ces 

proportions sont suffisamment indiquées dans les dessins 

auxquels se réfère le mémoire descriptif. {Art. 30 de la loi 

du S juillet 1844.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Renouard, sur 

les plaidoiries de MM. Paul Fabre et. Groualle, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 

sur le pourvoi du sieur Sax contre les sieurs Raoux et au-

tres : 

« La Ciftu-, 
« Sur 'lo premier moyen, relatif au brevet du 17 août 

-4-S43, -• > - ..... ...... À 
« Vu les arli-elt s 1 et 2 de la loi du 7 janvier 1791, g 
« Attendu qu'après avoir déclaré que la suppression des an-

gles dans la fabiîcation des instruments de musique en cuivre 
ôtait universellement connue avant Sax, comme théorie, l'ar-
rêt attaqué ajoute que, comme réalisation, mille tentutives a-
vaient été faites avant lui par des fabricants d'instruments, et 
que le mode d'organisation spécial à Sax dans la suppression 
des anglesa pu frapper l'attention des experts, des commissions 
et jurys d'examen, et lui l'aire attribuer de publiques approba-
tions ; que, de plus, l'arrêt accepte comme prémisse, et sans 
en contester l'exaclitude, l'assertion des experts que Sax au-
rait fait subir aux instruments des modifications tendant à 
supprimer les angles ou à agrandir les rayons des courbes, et 
qu'il serait parvenu à supprimer ou amoindrir les obstacles 
à la progression de l'air dans les instruments; 

« Attendu qu'il est établi par ces constatations de l'arrêt at 
taqué que Sax a obtenu des résultats nouveaux, succédant à 
des tentatives qui n'avaient pas produit les mêmes effets; 

« Attendu que, d'après les articles 1 et 2 de la loi du 7 jan-
vier 1791, comme aujourd'hui d'après l'article 2 de la loi du S 
juillet 1844, l'application pratique d'une théorie déjà connue 
constitue une invention susceptible d'être brevetée, si elle pro-
duit des résultats industriels nouveaux ; 

« Attendu qu'en concluant des faits par lui déclarés qu'il 
pouvait y avoir dans le travail de Sax matière à médaille d'en-
couragement, mais non le support légal d'un brevet, l'arrêt 
attaqué a dénié, en droit, à l'obtention de résultats industriels 
nouveaux, ses conséquences légales, et a expressément violé 
les lois précitées ; 

« Sur le teeond moven, relatif au brevet du 1" octobre 
1848 : 

« Vu l'article 2 de la loi du S juillet 1844; 
« Attendu que la fabrication d'instruments de musique pro-

duisant des sons non encore obtenus par les instruments an-
térieurement fabriqués constitue la production industrielle 
d'un résultat nouveau, et que, d'après l'article 2 de la loi du 
Sjuillut 18ii, la production .d un résultat industriel nouveau 
est une invention brevetable, alors même qu'elle ne serait due 
qu'à une combinaison nouvelle dans les formes et les propor-
tions d'obj' ts déjà connus; 

« Altendu qu'il a été reconnu en fait par l'arrêt attaqué 
que ia modification de fabrication dans les instruments de 
musique, objets du brevet de Sax, a amené une modification 
dans les sons obtenus; qu'en ne tenant pas compte de celle 
nouveauté de résultat, et en faisant dépendre du degré de dif-
ficulté ou d'importance des procédés de fabrication la validité 
du brevet, ledii arrêt a formellement violé la loi ci-dessus 

visée ; 
« Altendu, quant à l'objection tirée de la teneur du brevet, 

que l'intitulé d'un brevet se complète et s'explique par le 
mémoire descriptif; que, d'après l'article 30, 5°, de la loi de 
1844, l'insuffisance du titre sous lequel le brevet a élé de 
mandé n'esl une cause de nullité du brevet que si cet iutitul 
indique frauduleusement un objet autre que le véritable objet 
de l'invention ; que, d'après l'article 30,6°, la description 
jointe au brevel n'en en traîne la nullité que si elle n'est pas 
suffisante pour l'exécution de l'invention ou si elle n'indique 
pas d'une manière complète et loyale les véritables moyens de 
l'inventeur ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué s'est borné à déclarer que 
Sax, dans le libellé de son bievet, n'a ni demandé à être bre-
veté eu ce qui concerne les proportions à observer dans la fa-
brication dos tubes des instruments, ni décrit ces propor-
tions, ce qui n'équivaut ni à un reproche de fraude dans i in-
titulé, nia un reproche d'insuffisance ou de déloyauté dans la 
description ; > 

« Attendu que l'arrêt, loin de critiquer la description, a 
reconnu au contraire que l'Indication des proportions a été 
donnée par les dessins qui y sont joints et qui eu funl purlie 

intégrante ; 
« Attendu qu'en cet état des faits constatés , l'arrêt n'é-

tait pas fondé à déclarer le Irevet non valable à raison du 

silence qui, dans ce qu'il appelle son libellé, aurait élé gardé 
sur les proportions brevetées, et qu'en s'appuyant sur ce motif 
pour ne pas appliquer l'article 2 de la loi du 5 juillet 1 84î, 
il a ex pnessément violé cet article et faussement appliqué l'ar-
ticle 30 de la même loi ; 

« Casse et annulle l'arrêt de la Cour de Paris du 10 février 
1850, dans les chefs objets du pourvoi, etc. » 

Présidence de M. Mérilhou, doyen. 

Bulletin du 14 février. 

CONVENTION. SOCIÉTÉ. — RÉSILIATION. CHEMIN DE FER 

DE DIEPPE ET FÉCAMP. 

La majorité des actionnaires d'une compagnie de che-

min de fer ne peut engager la minorité en dehors de la 

convention sociale, telle qu'elle avait été primitivement 

consentie. Lorsqu'une décision prise en assemblée géné-

rale par la majorité des actionnaires constitue non un sim-

ple acte d^ gestion, mais un changement de l'affaire so-

ciale, les actionnaires compose nt la minorité sont en droit 

de demander, en ce qui les concerne, la résiliation du 

traité cl la restitution des sommes qu'ils ont déjà versées 

à la compagnie. 

Spécialement, la compagnie du chemin de fer de Dieppe 

et Fécamp n'a pu, portant toutes ses ressources sur la 

seule ligne de Dieppe, décider que celle de Fécamp ne se-

rait pas exécutée, sans sortir de la convention primitive, 

qui exigeait l'exécution indivisible des deux entreprises, 

et sans s'exposer ainsi à l'action en résiliation des action-

naires dissidents. (Article 1134 du Code Napoléon; lois 

spéciales des 19 juillet 1845 et 9 août 1847.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Pascalis, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Cail-

lard, d'un arrêt de la Cour impériale de Paris. (Divers ac-

tionnaires de la compagnie du chemin de fer de Dieppe et 

Fécamp contre les administrateurs de ladite compagnie; 

plaidants, M" Huet et Moreau.) 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 15 février. 

CHOSE JUGÉE. — MOYEN NON JUSTIFIÉ EN FAIT. 

Rejet, comme fondé sur un moyen de chose jugée non 

justifié en fait, d'un pourvoi dirigé par les consorts 

Sehwarlz comre un arrêt rendu, le 15 niai 1850, par la 

Cour impériale de Coimar, au profit de M. le préfet du 

Haut-Rhin, représentant l'Etat. (Plaidants, M' s Dareste et 

Moutard-Martin.) 

MANDAT. — PROCURATION GÉNÉRALE D'EMPRUNTER. COMMU-

NAUTÉ. — DISSOLUTION. PRÉLÈVEMENT DES PROPRES DE 

LA FEMME. 

Une procuration générale d'emprunter donnée par une 

femme à son mari, ne spécifiant aucune opération pàrticu-

Uiivo, ne vaut que. pour. les actes d'administration ; l'em-

prunt fait par le mari en vertu de cette procuration ne lie 

pas la femme. (Articles 1987 et 1988 du Code Napo-

léon.) 

C'est à titre de propriétaire que la femme a droit au pré-

lèvement de ses propres lors de la dissolution de la com-

munauté; elle ne peut donc pas être mise sur la même li-

gne que les créanciers de la communauté, mais doit au 

contraire être, avant eux, intégralement remplie de ses 

reprises. (Articles 1470, 1471, 1483 et 1493 du Code 

Napoléon.) 

Cassation, sur ce dernier chef seulement, au rapport de 

M. le conseiller Gaultier, et conformément aux conclu-

sions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 

d'un arrôtrendu, le 93 mars 1850, par la Cour impériale de 

Besançon. (Brugou elCaguely contre Chipori et autres, et 

contre l'administration de l'enregistrement, représentant 

la liquidation Feuvrier. Plaidants, M" Dareste et Moutard-

Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 15 février. 

DONATION ENTRE VIFS. — CONTRE- LETTRE . 

La donation entre vifs d'une somme d'argent, faite par acte 

authentique, contenant de la part du donataire quittance 

de H somme donnée, est valable entre le donateur et le do-

nataire, nonobstant l'acte tous seing privé passé entre les 

mêmes parties, le même jour, et énonçant que la donation a V 
pour objet des créances et des immeubles ; cet- acte n'est pas 

la donation elle-même : il n'en est que l'exécution. 

Celte solution est intervenue au sujet d'une donation 

entre vifs faite par M. Pétard père, négociant, fabricant 

d'apprêts de fleurs et de carmin de safranum, et M. Pé-

tard lils, dans des circonstances très précisément énumé-

rées dans le jugement du Tribunal de première instance 

de Paris, du 27 août 1852, qui a rejeté la demande en 

nullité de cette donation. Voici le texte de ce jugement : 

« Le Tribunal, 
« Attendu en l'ait que, par acte passé devant Dumas, notai-

re, le 10 août 1«50, enregistré, Pétard, voulant donner à son 
fils les moyens de su créer un établissement, a t'ait donation 
entre vifs et irrévocable audit sieur Pétard lils, qui l'a accep-
tée, d'une somme de 130,000 fr., que ce dernier a reconnu 
avoir reçue, et dont il a donné quittance par le même acte--

« Qu'il a été dit que celle donation était l'aile ail avance-
ment d'hoirie sur la succession future du donateur, et qu'elle 
avait lieu à l'elfef d'égaliser Pétard lils à sa sœur, ' la femme 
Pichcry. à laquelle Pétard père avait donné pareille somme 
dans son contrat de mariage; 

« Attendu que la donation ci-dessus du 10 août 1880 a été 
suivie immédiatement d'un acte sous seings privés, eo date du 
même jour (qui sera enregistré en même temps que le pre-
mier jugement), par lequel Pétard père et fils ont reconnu que 
la somme donnée était fournie, savoir : 8,000 fr, payés par le 
père à son (ils, lors d'un voyage en Amérique; !z0,ùu0 fr. en-
une créance sur Pichcry, 00,000 fr. en la valeur d'immeubles 
àCloyes, ei enfin 38,000 IV. à prendre sur la fille Pétard avec 
intérêts à S pour 100; 

« Attendu que Pétard lils, pur l'exploit introductif de la 
présente instance, déclare que, sur la donation de 130 00O fr. 
il a reçu seulement la somme de 2o,000 fr., et il coiiclui à ce* 
que sou père soit condamné à lui payer la différence, montant 
à la somme de 105,000 fr. ; 

« Attendu, en outre, qu'en venu d'une ordonnance do M. le 
président, et par exploit de Bourgeois, huissier a Paris, enda* 
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te du 30 juin 1851 , enregistré, il a formé opposition entre les 
mains de M. l'iclicry, son beau-frère, sur Pétard père, pour la-
dite somme de 103 mille francs en principal, dont il demande 

la validité ; 
« Attendu que Pétard prétend que la donation n'a été con-

sentie que sous la foi d'un engagement d'honneur que son fils 
aurait pris, el que c'est par suite de leur inexécution qu'il au-
raitété obligé de demander la nullité de la donation ) 

« Attendu que leTrihunal, sans avoir à se prononcer sur cet-
te circonstance, à l'aide de laquelle Pélard père a voulu justi-
fier sa résistance, doit statuer seulement sur la question de 
droit qui lui est soumise ; 

« Altendu, li cet égard, et relativement à la donation du 10 
août 18o0, qu'elle est revêtue de la forme authentique; qu'elle 
est irrévocable, qu'elle a été acceptée el renferme toutes les for-
malités voulue» par la loi;. 

« Qu'à la vérité, par l'acte sous seings privés précité, il a été 
reconnu que le paiement de 130,000 francs n'avait été effectué 
que jusqu'à concurrence de 23,000 fr.; 

« Attendu que c'est un tort sans doute à reprocher aux par-
ties d'avoir quittancé l'acte pour éviter les droits d'enregistre-
ment, mais qu'il ne s'ensuit pas que le même acte ne puisse a-
voir, comme donation, tout l'effet que les parties ont voulu lui 

donner; 
« Attendu que, tout en exigeant le dessaisissement actuel et 

irrévocable, la loi ne prescrit pas qu'il y ait tradition de la 
chose donnée au moment de la donation ; 

« Que ce principe est écrit dans l'article 938, disant que la 
donation duement acceptée sera parfaite par le seul consente-
ment des parties, et ,1a .propriété de la chose donnée sera trans-
férée au donataire, sans, qu'il soit besoin d'autre tradition ; 

« Qu'aihsi la donation d'une somme d'argent eslvalahle, en-
core bien qu'il n'y ait pas eu tradition réelle des espèces; qu'il 
suffit, comme dans l'espèce, d'un lien de droit formé irrévoca-
blement entre le donateur et le donataire; 

« Attendu que, d'après cette règle, la donation de 130,000 
francs, pour être parfaitement régulière, n'avait pas besoin de 

. quittance; 
« Attendu que la quittance insérée est un fait contraire à la 

vérité, mais qui ne vicie point l'acte de donation, revêtu de 
tous les éléments essentiels ; 

■ Altendu que l'acie sous seings privés ne peut être consi-
déré comme la donation, mais comme l'exécution de la dona-
tion notariée; qu'il renferme seulement une indication de 
paiement pour laquelle la loi n'exige aucune formalité sacra-

mentelle; 
« Attend n que le Tribunal n'attachant pas à l'acte sous 

seings privés l'effet d'une donation, il s'ensuit que le moyen 
tiré du défaut de l'état du mobilier est sans influence; qu'il 
en est de même de l'argument tiré de l'article 1126; 

« Attendu que le dépouillement actuel et irrévocable de Pé-
lard père, constaté par l'acte authentique, a été consacré de 
nouveau non seulement par l'acte sous seings privés, mais en 
outre par un autre acte revêtu de la forme authentique et du 
même jour, par lequel le père a favorisé la création d'une so-
ciété de commerce entre son fils et son gendre, en composant 
l'apport social d'une grande partie des objets donnés ; 

« Que, par tous ces motifs, Pétard père étant condamné à 
exécuter l'acte de donation, il y a lieu de valider la saisie-ar-

rêt pratiquée ; 
« Condamne Pétard père, faute par lui de se conformer au 

mode de paiement indiqué dans l'acte sous seings privés, à 
payer la somme de 103,000 francs, les intérêts à partir de la 

demande ; 
« Valide, en conséquence, l'opposition formée entre les 

.mains d'Henri Pichery; 
« Dit, en conséquence, que toutes les sommes dont le tiers 

saisi se reconnaîtra ou sera jugé débiteur, seront versées en-
tre les mains de Pétard fils, en déduction ou jusqu'à concur-
rence desdites créances en principal, intérêts et frais ; 

« Compense les dépens, etc. » 

M. Pétard père, appelant de ce jugement, soutenait, par 

l'organe de M' Paillet, son avocat, qu'il n'y avait point do-

nation valable, soit dans l'acte authentique, soit dans l'acte 

sous seings privés, pris ensemble ou isolément ; qu'en ef-

fet l'acte authentique n'indiquait pas le véritable objet de 

la donation, en contravention aux articles 1126 et 1129 

du Code Napoléon, 931 et 932 du même Code; et que 

l'acte sous seings privés ne pouvait valoir comme dona-

tion, ni même comme obligation, attendu que l'obligation 

serait sous cause (art. 1131 du Code Nap.) ; qu'enfin, 

pris ensemble, l'acte authentique ne contient pas l'énon-
ciation et le dessaisissement de la chose donnée, et l'acte 

sous seings privés manque de la formalité essentielle à la 

donation, à savoir l'authenticité. 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M' Liouville, pour M. 

Pélard fils, et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Mongis, adoptant les motifs des premiers ju-

ges, confirme. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 20 septembre. 

■ BATEAUX A VAPEUR. — ANNONCE DE DÉPART. — ENGAGEMENT 

ENVERS LE PUBLIC. OBLIGATION DE RECEVOIR LES M\R-

CHAM11SES DES CHARGEUHS, SANS PRÉFÉRENCE, A MOINS DS 

JUSTIFICATION. 

Une compagnie de bateaux à vapeur, après avoir annoncé par 
la voie des journaux el des afffiches le départ régulier ei 
le transport des marchandises moyennant un tarif fixé 
d'avance, ne peut, en Télal d'un pareil engagement contrac-
té volontairement envers le publie, établir arbitrairement 
tt sans en justifier une préférence entre les divers chargeurs 
et refuser leurs marchandises tant qu'il y a place à bord. 

Les sieurs Hernandez et Estarico, négociants, ont, à 

Marseille, une maison de commission, dite de passage ou 

de transit, pour les marchandises qui traversent la Fran-

ce à destination de l'Espagne. Ils ont actionné en justice 

les sieurs Vidal frères, cosignataires, dans la môme ville, 

. d'un service de bateaux à vapeur pour avoir, à l'aide de 

' prétexte sans vérité, malicieusement refusé l'embarque-

ment pour l'Espagne de cofis de grande valeur et d'une 

expédition urgente , marchandises que ces négociants 

avaient présentées à l'instar de tout le monde, avant per-

sonne et dans les meilleures conditions de fret. Ils se sont 

plaints de la guerre de destruction qui était ainsi livrée à 

leur industrie de commissionnaires, en les privant du droit 

commun des moyens de transport ouverts au commerce 

tout entier. 
Ils ont demandé à faire la preuve de ces faits. Leur 

système, en droit, a reposé sur le développement des 

points suivants : Que des services réguliers de navigation 

affectés au public ne sont plus des individualités privées; 

que leur rôle et les promesses permanentes de leurs an-

nonees commerciales leur imposent des devoirs et des 

obligations; que les faits de malice sont essentiellement 

exceplifs du droit ; qu'il ne saurait appartenir à des en-

treprises qui vivent du public et qui s'alimentent de son 

concours de confisquer la liberté commerciale de quelques 

uns; que ce serait mettre ceux-ci en interdit et les consti-

tue;.!' en préjudice énorme cpie de leur refuser arbitrairement 

les moyens de circulation offerts à tout le monde ; et qu'en-
fin, en M^e matière si grave, il serait impossible de pou-

voir dénier au juge le droit de s'enquérir de l'acte abusif 

et de le réprimer par voie de dommages-intérêts .si la 

preuve en était rapportée. 
Les sieurs Vidal frères se sont opposes à cette preuve ; 

ils ont soutenu la thèse que la justice n'avait, dans aucun 

cas, le pouvoir de connaître du fait reproché et ne pou-

vait apprécier les causes de leur refus ou de leur admis-

sion. 
Le Tribunal de commerce de Marseille, saisi de cette 

question importante, a rendu lejugement suivant : 

« Altendu que la demande des sieurs Hernandez et Estarico 
n'a pas pour objet l'inexécution d'un prétendu affrètement. 

dont la preuve, aux termes de l'art. 273 du Code de commer-
ce, doit être étaLlie par écrit ; 

« Qu'il s'agit, au contraire, de l'inexécution alléguée par 
les demandeurs d'un quasi-contrat qui s'est formé entre le 
commerce en général et les compagnies réunies des bateaux à 
vapeur espagnols, tenant la bgue de Marseille' à Barcelonne et 
les divers ports d ' 
nonce 
d 
fret 

« Attendu qu'en l'état d'un pareil engagement pris voion 
tairement envers le public et sur lequel il a dû compter, l'on ne 
saurait admettre qu'une entreprise de cette nature pût établir 
une préférence, sans en justifier, envers les divers chargeurs 
qui se présentent, les premiers pour prendre place sur un ba-
teau dont le départ a été annoncé, ou refuser leur marchan-
dise, tant qu'il y a place à bord; , 

« Que ce serait laisser à une pareille enlreprise un arbi-
traire incompatible avec la liberté du commerce, et lui donner 

le pouvoir extraordinaire do frapper d'une espèce d'interdit 
tel ou tel commerçant ; 

« Attendu que la question envisagée sous ce rapport par le 
Tribunal, et les faits dont Hernandez el Estarico demandent 
à faire la preuve, sont pertinents et admissibles, il y a lieu de 
l'ordonner. » 

JUSTICE CK1A1IXELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section) 

Présidence de M. Julien! 

Audience du 15 février. 

COUP DE. COUTEAU AYANT OCCASIONNÉ LA MOUT. UNE RIXE 

ENTRE CHIFFONNIERS. 

Voici encore un exemple de l'intervention du couteau 

dans les rixes de cabaret. L'accusé est un jeune homme 

de vingt-deux ans, qui se nomme Toreapel. Il a le teint 

blond et des cheveux bouclés qui le fout plutôt ressembler 

à un marchand de petits balais de l'Alsace qu'à un chiffon-

nier du faubourg Saint-Marceau. Il a contre lui, malgré 

sou âge peu avancé, de fâcheux antécédents judiciaires ; 

car, arrêté quatre fois, il a déjà élé condamné trois fois 
pour vol. ' 

L'acte d'accusation, dont nous donnons le texte, pré-

sente ainsi les faits dont Toreapel vient répondre devant le 
jury : 

« Les époux Dauvin tiennent à la Chapelle-Saint-Denis 

un garni où logent plusieurs chiffonniers. De ce nombre 

étaient Toreapel, dit Bibi, et Lanfroy, qui n'y logeait plus 

lors du funeste événement qui lui a coûté la vie, mais qui 

fréquentait encore ce garni. Toreapel et Lanfroy se con-

naissaient de vue, -mais sans avoir entr'eux de relalious 
suivies. 

« Le 20 septembre dernier, vers six heures du soir, 

Toreapel, la fille François, avec laquelle il vit, et deux de 

ses camarades, chiffonniers comme lui, entrèrent chez le 

marchand de vin qui est à quelques pas du garni. Toreapel 

fit servir, sur le comptoir, quatre verres de vin, puis les 

transporta dans la salle à côté, où déjà se trouvaient à 

boire Lanfroy et plusieurs autres individus de sa société. 

Lanfroy, d'après l'instruction, étail un homme paisible; 

mais, ce jour-là, il était aussi bien que Toreapel eu ribolte. 

Lanfroy se mit à dire : « Qu'est-ce qui veut chanter une 

chanson? » Toreapel, croyant que Lanfroy s'adressait à 

lui, répond : « Je ne chante pas seul. » Lanfroy réplique 

par quelques propos grossiers ; l'altercation devient assez 

vive pour que Lanfroy dise à Toreapel : « Il y a longtemps 

que j'ai envie de me battre avec toi! » Là-dessus, tout le 

monde se lève ; on sort du cabaret dans la rue; et, pen-

dant que Lanfroy se dispose à la rixe qui va avoir lieu, 

on voit Toreapel sortir de sa poche el ouvrir son couteau. 

Mais comme on lui dit qu'il serait lâche à lui de s'en ser-

vir, parce qu'un homme vaut un autre homme, Toreapel re-

met son couteau dans sa poche. Eu ce moment, Lanfroy 

s'avance sur lui, lui porte un coup sur la ligure, le ren-

verse, puis lui lance un coup de pied dans la poitrine. 

Toreapel se relève et le terrasse à son tour; mais bientôt 

on les sépare et Lanfroy rentre dans la cour du garni. Si 

l'on en croit la maîtresse de Toreapel, Lanfroy aurait dit 

à celui-ci, en lui tendant la main : « Allons, ne nous quit-

tons pas sans être bons amis; » puis, au moment où l'ac-

cusé faisait un pas pour répondre à cette avance, Lanfroy 

l'aurait frappé de nouveau et renversé à terre. 

« Le fait est peu croyable, et la fille François est la seule 

qui en dépose. Quoi qu'il en soit, Toreapel s'arme une se-

conde fois de son couteau et en porte deux coups à Lan-

froy, dont un à l'épaule et l'autre dans le flanc gauche. On 

entend Lanfroy s'écrier : « Je suis un homme perdu, j'ai 

reçu un coup de couteau! » On transporta le bleseé à 

l'hôpital Saint-Louis, où il succomba, le lendemain, à sa 

blessure. Toreapel, après le coup porté, avait disparu, et 

le couteau fut retrouvé le lendemain dans la boutique d'un 

des locataires de la maison, dont une porte donne sur la 
cour du garni. 

« Toreapel a avoué qu'il avait porté le coup de couteau, 

mais il soutient n'avoir pas eu l'intention de commettre 

un homicide. Rien, en effet, dans l'instruction, n'autorise à 

croire qu'il ait eu cette pensée. Les témoins ont bien dé-

posé que, deux heures avant la rixe, Toreapel étail allé 

chez un rémouleur pour faire repasser un couteau catalan, 

et avait exigé que le couteau lui aiguisé des deux côlés; 

qu'ensuite il avaitmonli'é ce couteau à des camarades logés 

comme lui chez les époux Dauvin, en leur disant: « Celui 

qui se battra avec moi en profitera; » mais il ne faut voir 

dans ces paroles rien de prémédité, puisqu'il n'existait à 

l'avance aucun sentiment d animosité entre Toreapel et 

Lanfroy. Un pareil langage se trouve fréquemment dans la 

bouche des habitués de cabaret, et l'on sait avec quellle 

facilité les hommes de la trempe de l'accusé ont recours à 

cette arme dangereuse dans les querelles môme les plus 
frivoles. » 

M. le docteur Tardieu, chargé de l'autopsie de Lanfroy, 

déclare que la mort a été incontestablement le résultat du 

coup de couteau porté par Toreapel. 

On entend le témoin Collinet, chiffonnier comme Torea-

pel et comme Lanfroy. Il rend compte de l'origine de la 

querelle. Lanfroy a voulu faire elianler une chanson à Tor-

eapel. Celui-ci a répondu : « Je ne chante jamais seul. » 

Et alors Lanfroy aurait dit : « Ceux qui ne savent pas 

chanter seuls sont de vrais.... » 

Ici se place une expression qu'il est impossible de re-

produire, et qui serait cynique, ainsi que l'a fait remar-

quer M. l'avocat-général Meynard de Franc dans son ré-

quisitoire, si elle était sortie de la bouche d'un homme dans 

le langage duquel elle paraît entrer naturellement. 

La dame Dauvin rend un excellent témoignage de la 

conduite habituelle de la victime Lanfroy. « C'était, dit-

elle, un homme rangé, d'un caractère doux, incapable de 

donner un démenti à un hanneton. Il a constamment logé 

chez moi, ajoute le témoin. » C'est le plus éclatant témoi-

gnage de bonne conduite que le témoin peut rendre en fa-

veur de Lanfroy, car dans la classe à laquelle appartenait 

cet homme, il n'y a rien de plus honorable que de conser-

ver longtemps le même logement. 

M" Truinet, défenseur ne l'accusé, demande à la Cour 

de vouloir bien poser la question de provocation comme 

résultant des débats. Il est fait droit à cette demande. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation, qui est combattue par M* Truinet. 

Le jury ayant déclaré Toreapel coupable, sans lui ac-

corder le bénéfice des circonstances atténuantes, et ayant 

aussi repoussé l'excuse tirée de la provocation, Toreapel a 

élé condamné à huit années de travaux forcés. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

L'homme qui remplace Toreapel n'a pas pour lui l'ex-

cuse de la jeunesse. Il a cinquante-trois ans, une physio-

nomie fausse et hypocrite, et l'hypocrisie lui a été plu-

sieurs fois reprochée par M. le président, dans nnterroga-

toire qu'il a eu à subir, et elle ressort d'ailleurs pleinement 

de tous les actes qu'il a accomplis et que l'accusation for-
mule de la manière suivante : 

.« La dame Jouve, relieuse, rue de la Fontaine-Molière, 

à%ait à se plaindre de sa tille Mélanie, âgée de quinze ans, 

qui s'était fait renvoyer, pour sa légèreté, de plusieurs 

maisons où elle avait élé placée. Elle lui avait manifesté 

tout son mécontentement, et l'avait menacée, si elle ne 

changeait de conduite, de prendre envers elle des mesures 

rigoureuses, et de la faire enfermer dans une maison de 

correction : elle avait même obtenu du président du Tri-

bunal un ordre d'arrestation pour trois mois. 

« La femme Jouve confiait, habituellement ses chagrins 

au nommé Grandjean, son ouvrier, âgé de cinquante-trois 

ans, qu'elle occupait depuis trois années, et qui avait 

toute sa confiance. Celui-ci paraissait y prendre part, et 

lui dénonçait môme tous les écarts de conduite de sa fille. 

« Cependant, abusant de la confiance que lui témoignait 

la femme Jouve, Grandjean songea à tirer parti de la 

mésintelligence de la mère et la fille pour détourner celle-

ci de ses devoirs et lui l'aire quitter la maison maternelle. 

« A cet effet, le 14 septembre dernier, il chercha à ef-

frayer Mélanie, en lui disant que sa mère voulait la faire 

enfe.mer jusqu 'à sa majorité, l'engagea à faire ses pa-

quets, et offrit de la recevoir chez lui. Comme la femme 

Jouve avait envoyé sa fille, dans la matinée, porter une 

lettre chez une dame Mèche, marchande papetière, Grand-

jean s'était servi de cette circonstance pour jeter l'effroi 

dans l'âme de la jeune fille, en lui disant qu'elle venait de 

porter elle-même sa condamnation. Rendez-vous fut donc 

pris pour le lendemain chez un marchan 1 de vin, entre 

dix et onze heures. C'était à cette heure-là, disait-il, que 

sa mère devait sortir pour aller faire signer le papier. 

« Le lendemain, Mélanie avait préparé son paquet, et, 

après bien des hésitations, était descendue dans la rue 

pour le lui remettre. Grandjean emporta le paquet et lui 

promit do revenir la chercher elle-même dans une heure. 

Mais quand il revint, Mélanie, qui avait réfléchi à la gra-

vité de la démarche qu'il voulait lui faire faire, refusa de le 

suivre en disant qu'elle aimait mieux se luire domestique. 

Grandjean lui reprocha alors de ne pas lui avoir dit cela 

la veiite et de lui avoir fait perdre son temps Quelques 

instants après, cependant, la femme Jouve, qui s'apprê-

tait à sortir, ayant dit à sa fille de mettre son châ'e et son 

chapeau, celle-'i crut qu'on allait la conduire dans une 

maison de correction. Celle pensée lui fit perdre la tôle ; 

elle partit et fut retrouver Grandjean à son domicile. 

« L'accusé la garda avec lui pendant huit jours, la fai-

sant coucher avec lui dans son propre lit. Le premier 

jour, sous prétexte que sa mère pouvait la venir chercher 

chez lui, il la fit promener hors barrière, dans le but, sans 

doute, de la fatiguer et d'en venir plus facilement à bout. 

La nuit suivante, eu effet, il lâcha d'abuser d'elle, et se 

permit des attouchements que la 'jeune lille repoussait de 

toutes ses forces. Ces tentatives lurent renouvelées une 

autre nuit; mais il éprouva de la part de Mélanie la même 

résistance, et celle-ci affirme n'avoir eu aucun rapport 

sexuel avec lui, ce dont l'accusé lui témoignait sen mé-

contentement en lui d'sant que cela ne pourrait durer tou-

jours ainsi. Ces paroles et la conduite de Grandjean don-

nèrent à réfléchir à Mélanie, qui prit enfin le parti de re-
tourner chez sa mère. 

« Joignant à la dépravation l'hypocrisie, l'accusé avait 

eu le courage, pendant qu'il recélait la fugitive, d'aller 

trouver la mère pour lui demander de l'ouvrage ; ei au 

marnent où celle-ci lui faisant confidence de ses nouveaux 

chagrins, lui disait qu'elle soupçonnait un autre ouvrier 

qu'elle lui nommait d'avoir débauché sa fille, il jouait l'é-

tounement et s'écriait : «Ah! pour moi, je n'aurais pas 
fait cela! » 

« L'accusé ne nie pas avoir recueilli chez lui la fille 

Jouve; il ne nie pas non plus l'avoir fait coucher avec 

lui et avoir fait sur sa personne plusieurs tentatives ; 

mais il se défend de l'avoir excitée à quitter le domi-

cile de sa mère. La jeune fille persiste, au contraire, à sou-

tenir que, sans les manœuvres employées par Grandjean, 

la pensée ne lui serait jamais venue de déserter la maison 

maternelle, et elle en donne celte raison convaincante, 

qu'elle n'aurait su où se réfugier sans l'asile que lui 
offrait l'accusé. » 

Grandjean paraît fort à son aise pendant l'interrogatoire; 

il avoue tout, sans comprendre la gravité et l'odieux des 

actes qui lui sont reprochés. Il frotte ses grosses mains 

rouges l'une contre l'autre et mâchonne quelque chose en 

répondant à M. le président. M. le président lui adresse 

des observations sévères sur sa conduite; mais cela paraît 

aussi peu le toucher que si ces observations s'adressaient 

à un autre. Il répond à tout : « C'est par légèreté que j'ai 

fait cela. » Si M. le président lui reproche d'avoir convié 

cette jeune enfant au libertinage, il répond avec un mou-

vement d'épaules : « Laissez donc! il y a longtemps qu'elle 
s'y était conviée au libertinage ! » 

On introduit la jeune Mélanie Jouve. C'est une jeune fille 

de quinze ans et demi, simplement mise et fort jolie. Au 

moment où elle va déposer, M. l'avocat-général Meynard 

de Franc requiert et la Cour ordonne que la suite des dé-
bats ait lieu à huis-clos. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-
sation . 

M° Charles Pensa, avocat, présente la défense. 

Grandjean, déclaré coupable, mais avec des circonstan-

ces atténuantes, est condamné à quatre années de pri-
son. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PRIVAS. , 

Présidence de M. Champanhet-Tavernol, vice-président. 

Audience du 4 février. 

ESCROQUERIE. — UN CHEVAL A BON MARCHÉ. 

Jean-Baptisle Duret est un Auvergnat qui, ayant eu 

quelque démêlé avec la justice de son pays, est venu s'é-

tablir dans l'Ardèche. Il n'a point de domicile fixe. Tantôt 

il demeure à Saint-Maurice-d Ardèche, tantôt ailleurs. Sa 

profession n'est pas plus certaine que son domicile; tantô' 

il est scieur de long, tantôt maquignon. Il prétendait exer-

cer celte dernière profession à ta foire d'Auben'as, le 17 

janvier, lorsqu'il rencontra un honnête cultivateur du can-

ton de Vallon, chez lequel il avait travaillé pendant quel-

ques jours comme scieur de long. Cet honnête cultivateur, 

nommé André, avait eu le malheur de perdre sa mule à la 

suite' d'une longue maladie; il était venu à la foire d'Au-

benas pour en acheter une autre. Mais comme la' maladie 

prolongée de sa défunte lui avait occasionné de fortes dé-

penses en médecines et en médecins, André comptait ré-

tablir ses finances en achetant une nouvelle mule à bon 

marché, au meilleur marché possible; de sorte que la nui^ 

était survenue avant qu'il eût trouvé un maquignon dis-

posé à le satisfaire, ces marchands aimant aussi à acheter 
à bas prix et à vendre fort cher. 

André était donc sur le point de renoncer a 

voyage, lorsque Duret se présuma à lui, |
u

j
 S

ç "H. 

comme s 'il eût été un ancien ami, et l'invita 

prochain bouchon. André accepta volontiers
 u 

vitalion, et voilà nos deux amis à table, s'entreT ̂ 1 
semble de mules et de chevaux et vidant force h

01
* 

de vin. Dans la chaleur de la conversation, DuretSj 

pi(ié de la position lâcheuse de son Jur\i q'
u

i n'a 

procurer une mule à bon marché, lui dit : „ j
e
Ia

"fc 

mettre en possession d'un cheval noir qui \
(in

etii
\ 

moins cher que la mule que vous recherchez °^ 

êtes doue l'ami de quelque honnête rnaqmj^ji*:\ 

dré? — Je suis maquignon moi-même, rép|?q
Ua

>.*'■ 

je veux vous traiter eu ami. Quel prix voulez-
v

 ^ 

tre à voire achat? — Je ne voudrais pas ilépasserf* 
ajouta André; je paierais 3;") fr. comptant et j

e
 (A 

rais un délai de six mois pour payer le reste* J*' 

qu 'en accédant à de telles conditions vous nè ^ ' 

perte, me cédant un cheval qui vaut mieux qu'un" 
— On est toujours en perte avec un ami, rppljnjK 

Soyez tranquille; vous aurez mieux qu'une mule!, 
perdrai rien. » 

André fut si enchanté de la générosité de D
uta 

voulut payer le souper auquel il avait été invité ^ 

dernier. Il paya même le café el la liqueur qui
 a 

gnèrent ce repas. 

Cependant la soirée était avancée et André n
e
 * 

pas attendre le lendemain pour voir le cheval noir n? 

était offert. Duret, pour ne pas faire languir s
0l
/V 

tience, le conduisit aussitôt dans une écurie où 

reusement, il nese trouva que des mules. Suii'obs^ 

d'André qu'il n'y avait point de chevaux, Duret ne?j 

concerta point; il feignit de s'être trompé d'écuriepj 

le du bon repas qu 'il venait de prendre, grâce à kl 
rosité de son ami, et mena André dans l'écurie de ftf 

où étaient remisés plusieurs chevaux, dont un noir * 

lampe de l'écurie ne jetait qu'un faible éclai; Dureu 

gea Boivon, qui était couché, de sortir du lit etdet! 

en chemise, une chandelle à la main, augmenter la À 
dans l'écurie, afin qu'on pût voir plus distinctemaj 
cheval qu'on désirait acheter. 

Le cheval noir fut examiné, et André promit de m. 

ie lendemain pour l'essayer. Mais comme il oubfe 

payer les 35 franes promis, Duret le fit aperceveir jj! 

oubli, et André compta immédiatement à Duret celte -
tie du prix du cheval vendu. 

Le lendemain de bon malin, le cheval noir était co» 

à l'Airelle (lieu de promenade où l'on essaie les chevj 

vendre), par André et un de ses compatriotes, \ 

écuyer, quoiqu'il n'eût monté jusque-là que des âned 

que le muletier Rochetle se présenta à eux et troJj 

extraordinaire que, sans sa permission, on disposât 

du cheval qui était sa propriété. A l'aspect de Ro» 

Durpt-ayait disparu, de sorte qu 'André l'appela al 

engaraplie; mais le commissaire de police inlerviu 

fraude fut découverte, et Duret, qui s'éLait caché ik 

crèche d'uue écurie voisine pour échapper aux rechsi 

delà justice, fut conduit en prison, et paraissait ai^ 

d'hui devant le Tribunal correctionnel sous la prévec 
d'escroquerie. 

Interpelle par le président sur les imputations (pj 

étaient faites,. il s'est borné à répondre qu'il était \é 

vin, le 17 janvier dernier, à la foire d'Aubenas, et qu . 

conservé le souvenir d'aucune de ses actions. 

Le Tribunal a condamné Duret à un an et un jourc: 

prisonnement, à 50 fr. d'amende et aux dépens. 

NOMINATIONS SVDlOXAXBXa. 

Par décret impérial, en date du 12 février 1853* 
nommés : 

Juge de paix' îi Co'éah (Algérie), M. Coinze (Alphonse-il 
phe-Henri), avocat, en remplacement de M. Buland, qniil 
nommé juge au tribunal de première instance de Phiïij 
ville. 

Juge de paix à Guelma (Algérie), M. Hennequin, ans* 
gistrat, en remplacement de M. Nœuvéglise, qui a été» 
juge au Tribunal de première instance d'Oran. 

Suppléant salarié du juge de paix de Mostaganem f 1 '1* 
place créée, M. Chassy (Jules-Etienne), avocat. 

Suppléant du juge de paix de Ténès (Algérie), M. — 
Blagny (Louis-Victor-Adèle), eu remplacement de M. Mu 
démissionnaire. 

Par autre décret impérial, en date du même jour.! 
nommés : 

Juge de paix du canton de Rumigny, arrondissement^' ' 

croy (Ardennes), M. PréVost, juge suppléant au Tribu» 
première instance de Charleville, en remplacement del-
caise Hémart, démissionnaire; — Du canton de la ' 1*, 
(Charente), M. Louis Robuste, ancien notaire, membre^ 
seil général, en remplacement de M. Boumit-Lagauie* 
missionnaire; — Dn canton de Ségon/.ac (Charente), ■ 
naud, suppléant actuel, maire, en remplacement de M. 

caud, admis à faire valoir ses droits à la retraite; — * 
ton de Royan (Charente-Inférieure), M. Guichard, jugs * 
du canton d'Aigrefeuille, en remplacement de M- RT>

, j 
décédé; — Du canton d'Aigrefeuille (C harente - Inféri*»* 
Alphonse de Grand-Cliàteauneuf , maire do SainW" 
Royans, en remplacement de M. Guichard, nomme )% 
paix de Royan; — Du canton est de Vitré (Il le et-Vila|DtJ 
Elie, juge de paix de Lemballe, en remplacement de *• 

de, nommé juge de paix de ce dernier canton; — 
de Lamballe, (Gôtes-du-Nord), M. Darde, juge d e 
canton est de Vitré, en remplacement de M. Ehe. « 
juge de paix de ce dernier canton ; — Du canton 

réal (Gers), M. Arnaud Gaillardou, ancien juge de P^, 
remplacement de M. Massartiq, qui a élé nomraé A . 

— Du canton de Saint-Cauhier (Indre), M. Rocbier.Jj, 

paix de Mézières, en remplacement de M. C h à tea yl * 
juge de paix de ce dernier canton ; — Du canton d e ^ f 

(Indre), M. Château, juge de paix de Saint- Gaultier, ^ 
placement de M. Rochier, nommé juge de paix de <* j 

canton; —Du canton de Coudes (Haute-Loire), M- "^
t

\i> 

de paix du canton de Lavouie, en remplacement de .'^ 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits a

 (|
f 

— Du canton de Bourgneuf (Loire-Inférieure), »• ^jj! 1 

laud, ancien notaire, ancien suppléant, en rernP ses *t 
M. Grégoire, admis, sur sa demande, à faire va'011 ., 
à la retraite; — Du canton d'Auberive (Haute- Marn^jjJ 

phonse-Charles-Alexandre Guénard de la Tour, I"B , j^ 1 

vil, en remplacement de M. Evrard, qui a été ^m
'|f (P 

paix de Sainl-Jean-de-Losne ;— Du canton d'Aine*1 ^ 
tue), .M. Liver, juge de paix de Phalsbourg, en renl 'j. pi 
de M. Clément; —Du canton de L nguyon (Mosel '^'j^^j 

Chavegrin, avocat, en remplacement île M. Touf>
 je

(|» 
sionnaire;— Du canton de Seez (Orne), M. Jean» ,i 

avocat, en remplacement de M. Turbout, "l'inine J »
0

„ J 

bunal de première instance d'Argentan; — stftj 
nsais (Deux-Sevres), M. Pastoureau de 'a Brandie^"

e(
F 

du juge de paix du canton sud de Confoleus, ■jL'cj»"^ 

placement de M. Grimaud, démissionnaire;—
 apC

i«L 
Darney (Vosges), M. Barjounet, suppléant actuel^

 cb(
r 

taire, conseiller munieipul, en remplacement*1 

son, qui a élé nommé juge de pai\ de Saint -Dre- , «> 

Suppléant du juge de paix du canton de lai 
Alpes), M. Martel, notaire, conseiller municip* 1^ p„ « 

ion de Saint Pierreville (Ardèche), M. M arze '
n

 d»!.i 
de Nant (Aveyron), M. Figayrolles; — Du can ^ 
(Gard), M. Brun, ancien juge suppléant; . 
Cuinbuurg (Ille-et-Vilaine), M. Letourneux, rfl»' pi> , 

canton est de Grenoble (Isère), M. Grusson, 

ton de Saint-Etienne de Mouline, M.
 1!l

'!'
in

 , e|,
e

ly ̂  
cita notaire, maire; — Du caillou de Saint- LflgJ 

M. Gâche, couse, lier municipal , - Du canto» ^i 
(Haute-Marne), M. Brocard, avocat, ancien - r.r, »U 
Du canton du Guer (Morbihan), M. Cauchafd, *»> 
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PARIS, 15 FÉVRIER. 

résident du Sénat, premier président de la Cour 
j] le près
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kS
 nrésident du Corps législatif recevra le mercredi 

et les mercredis suivants. 

r, b* audiences solennelles de la Cour impénale sont 
• - la première au samedi 19 février, la deuxième 

indiquées, ^IV^ p
0U)

, j
eLlx causes

 relatives à une de-

mande en interdiction et aune réclamation d'état. 

MM François-Jules Mathieu et Antoine Fraysse, ad-

•~~ la Cour impériale en qualité d'huissiers-àudien-
m f&L remplacement, le premier, de M. Cornet, décédé, 
C[a

\' 'ième de M. Osselet aîné, démissionnaire, ontprêté 
le deux p' (jjence de la première chambre de cette 

SE***» par M. de Verges. 

_ Parmi les corps judiciaires qui s'étaient rendus hier 

Y Tuileries pour assister à l'ouverture de la session lé-

"Vùve et à la prestation de serment des membres du Sé-

nat 'et du Corps législatif, se trouvait une députation du 

Tribunal de commerce de la Seine, conduite par M. Leda-

gre, son président. 

— La collecte de MM. les jurés delà première section 

pour la première quinzaine de ce mois s'est élevée à la 

somme de 237 fr., laquelle a été attribuée de la manière 

suivante, savoir : 37 fr. à la société de patronage des Jeu-

nes Orphelins, et 40 à chacune des sociétés ci-après : pré-

venus acquittés, jeunes libérés, œuvre des prisons, Saint-

l'rançois-Rcgis el colonie de Mettray. 

Indépendamment des allocations ci-dessus, MM. les ju-

rés ont encore réuni une somme de 50 fr. que l'un d'entre 

eux s'est chargé de remettre à un malheureux ouvrier ter-

rassier, M. Bois, demeurant à Batignolles, au préjudice 

duquel un vol de 210 fr. a été commis avec fausse clé et 

effraction, par le nommé Leter ou plutôt Pourret, qui a 

été condamné pour ce crime à quinze ans de travaux 

'forcés. 

MM, les jurés de la seconde section ont aussi fait une 
:
 collecte qui a produit la somme de 200 fr. , laquelle a été 

répartie par eux, par portions égales de 50 fr., entre la 

société de Saint-François-Régis, la société de patronage 

des prévenus acquittés, celle des Amis de l'Enfance et ia 

colonie fondée à Mettrày. 

En présence de pareils sentiments, le Tribunal a du as-

surer pour quelque temps le repos de la mère et de la bile; 

en conséquence, il a condamné Tripier à un an de prison. 

— « Avez-vous besoin d'argent ? » Telle est l'inscription 

qu'on peut lire aux vitres de bon nombre de brocanteurs ; 

on sait de quelle manière obtiennent de l'argent les pau-

vres gens alléchés par celte offre séduisante : c'est contre 
des reconnaissances du Mont-de-Piété. 

Un de ces obligeants brocanteurs, le nommé Vilain, rue 

Mirât, 20, à Montmartre, comparaissait aujourd'hui, ainsi 

que sa femme, devant le Tribunal correctionnel, comme 

prévenus, tous les deux, d'usure, de tenue d'une maison 

de prêts sur gages et d'abus de confiance. 

use pas, car tous les raisonnements du 

it la remettre de l'impression éprouvée 

que la dame n en 

monde ne peu ven l 

il y a un mois. 

Heureusement que les meilleurs témoignages abondent 

en faveur d'Auguste qui, le délit n'étant pas établi, a élé 
renvoyé de la plainte. 

— Charles Raymond est un apprenti numismate. Si 

vous lui demandez d'où lui est venu ce goût d'un autre 
âge, il va vous répondre. 

C'est une Ibis que j'avais trouvé un gros sou, et qu'il y 

a un monsieur qui m'a dit: Trouves-en souvent comme ça, 
et je te les paierai 2 fr. 

M. le président : Et alors, vous vous êtes mis à en vo-
La femme Pouget, marchande des quatre saisons, est I 1er à l'étalage des marchands de médailles? 

■ Commissaire, 
Colin bat sa ménagère. 
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« Laissez faire, ajoute la chanson, pour l'amour c'est un 

beau jour. » Cet avis peut être fort original en refrain, mais 

assurément si le commissaire eût laissé faire Tripier, le 

soir où, tenue par lui aux cheveux, sa malheureuse mé-

nagère appelait au secours, il est probable qu'il l'eût as-
sommée. 

Le magistrat, qui entend autrement ses devoirs, ac-

court assisté de deux agents, somme Tripier d'ouvrir sa 

porte, mais celui-ci l'avait -barricadée 1 de telle façon avec 

ses meubles, qu'il eût fallu de l'artillerie pour l'enfoncer. 

Le commissaire de police fait placer alors une échelle sous 

e balcon où la pauvre femme se tenait cramponnée, fait 

littéralement le siège du logement de Tripier et arrache la 

est kl ?
lctime

 des mains de son forcené mori, qui comparaît au-
riks jourd'hui devant la police correctionnelle, 

t de M. La un autre fait assez curieux, pour sa rareté, est ra-
la M conté; 

brej«» Figurez-vous, dit la femme Tripier, que le jour de mes 
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esident
 Qu'est-ce que vous êtes donc? 

M u . M : Je suis artiste coiffeur 

entendue, 

Mon mari, dit-elle, ancien employé de la liste civile, ne 

reçoit lien depuis longtemps, en sorte que nous nous 

sommes trouvés réduits à la plus affreuse misère, avec 

plusieurs enfants, et nous avions peu à peu mis tous nos 

effets au Mont-de-Piété. 

Un de nos amis nous avait obligés plusieurs fois, mais 

le pauvre homme ne pouvant plus rien pour nous, nous 

dit un jour : « Je connais quelqu'un qui pourra vous prê-

ter quelque argent sur vos reconnaissances du Mont-de-

Piété. » Nous avions six reconnaissances, représentant 

33 fr. de prêts, pour des objets d'une valeur de 250 fr. 

environ ; je les lui donne; il revient le tantôt, nous ap-

porte 13 fr. et nous dit que M. Vilain nous prêtait celle 

somme pour un mois avec 3 fr. d'intérêts. C'était bien 

dur; mais enfin, forcés d'en passer par là, nous accep-
tons, 

Au bout du mois, nous trouvant plus malheureux en-

core, il nous est impossible de rembourser les 16 francs; 

j'envoie mon petit garçon porter les 3 francs d'intérêts, en 

priant M. Vilain de ne pas retirer mes effets, auxquels je 

tenais beaucoup. 

Cinq mois de suite, j'envoie les 3 francs ; nous étions 

dans une situation bien triste ; jusque là j'avais pu payer 

les intérêts, avec de grandes privations. 

Enfin ne pouvant plus le payer, M. Vilain vient à la mai-

son : « Eh bien! qu'il nous dit, vous m'oubliez? — Eh! 

mon Dieu, que je lui réponds, voyez vous-même : mon 

mari est au lit malade, mes enfants aussi; nous sommes 

tout nus, sans pain, sans bois, je ne puis rien vous don-

ner. » Voyant que, malgré cela, il insistait, je lui dis: « Je 

vais faire tous mes efforts pour vous satisfaire. » Savez-

vous ce que nous avons fait, messieurs? Eh bien, nous 

sommes restés deux jours sans manger, mais j'ai payé les 

3 fr., ce qui faisait 18 fr. d'intérêts pour un prêt de 13. 

Sept ou huit jours a irès, M. Vilain revient el me dit : 

« Eh bien, vous ne pouvez pas me rembourser mes 13 

francs? — Hélas! non, mon Dieu. — Mais c'est que j'ai 

payé 28 sous pour renouveler vos effets ; remboursez-les-

tnoi* au moins.» l'avais si grand'peur de le voir retirer mes 

pauvres effets et les vendre, que, n'ayant que 10 sous à la 

maison, je les lui donnai. 

Enfin arrive le décret qui nous faisait rendre gratis nos 

effets. Comme on connaissait notre position à la mairie, on 

nous écrit d'apporter nos reconnaissances. Je me dis: 

« Je vendrai une partie des effets qu'on me rendra, ça ser-

vira à m'acquitter avec M. Vilain , et les autres effets 

nous seront bien utiles. » J'envoie donc mon petit garçon 

chez M. Vilain. Sa femme lui répond : « Il n'y est pas, 

reviens demain. » Le lendemain, je renvoie mon enfant, 

Mm* Vilain lui dit ;,ji Jû tr'ai pas osé te le dire hier, mais 

mon mari a retiré les effets et les a vendus.» C'est alors 

que j'ai porté plainte. 

Les prévenus, interpellés par M. le président, prétendent 

qu'ils ont acheté les reconnaissances, et ils s'appuient sur 

une pièce qu'ils ont dictée à l'ami des époux Pouget, in-

termédiaire dans l'opération dont il s'agit, pièce que cet 

individu a écrite sans la comprendre, et qui porte : « Je 

reconnais avoir reçu de M. Vilain la somme de 13 francs 

pour vente de six reconnaissances du Mont -de-Piété, à la 

somme de 33 francs, que je m'engage à reprendre le 1" 
avril 1852. » 

Mais M. le président lui répond que le signataire de ce 

papier ne pouvait pas vendre ce qui n'était pas à lui ; 

qu ensuite l'acte n'est pas régulier; que, d'ailleurs, 6 mois 
d'intérêts ont été payés. 

Nous avons cru faire une bonne action en prêtant notre 

argent à ces pauvres gens, dit Vilain. 

M. le président: Une bonne "action ! et ces pauvres 

gens resient deux jours sans manger pour vous payer 3 

francs d'intérêts, quand déjà vous en avez reçu 15 pour un 
prêt de 13 ! 

Le Tribunal condamne les époux Vilain chacun à un 

mois de prison et 6 fr. d'amende. 

— Auguste Divade est un bon gros garçon, taillé sur le 

patron hollandais. Fils de bonne maison, déjà pourvu de 

rentes, un peu artiste, un peu industriel, il se laisse aller à 

la pente de ses goûts, et cette pente, tous les soirs, l'en-

traîne infailliblement à l'estaminet où jusqu'à minuit il 

fume sa pipe en s'abreuvanf de bière. En retournant chez 

lui il fume encore sa pipe, ce qu'il avait cru jusqu'alors 

sans inconvénient, ce qu'il ne croit plus aujourd'hui. 

Donc, le 15 janvier, entre onze heures et minuit, Au-

guste retournait chez lui, fumant sa pipe, pipe hollandaise 

à long tuyau ; il se faisait tard, il marchaitau pas gymnas-

tique. Devant lui, cheminait à petits pas une dame dont le 

voile rejeté en arrière flottait au gré du vent. En passant 

près d'elle la pipe est coiffée par le voile; Auguste, pour 

sauver sa pipe, y porte la main qui s'embarrasse dans le 

voile, et comme il continuait son pas gymnastique, le voile 

se déchire et la dame crie :Auvoleur! 

De cela il y a un mois, et la dame croit encore à son 

voleur. Mais, lui dit-on, voyez ce jeune homme, il est de 

bonne famille, ses mœurs sont connues, il n'a pas d'anté-

cédents fâcheux ; il donne de l'accident une explication 

plausible : sa pipe prise dans votre voile ; ne vous seriez-

vous pas trompée en croyant être l'objet de l'attaque d'un 
malfaiteur? 

Et pourquoi la dame persiste-t-elle dans son affirma-

tion? Elle le dit elle même, elle est peureuse, très peu-

reuse, un rien l'impressionne, l'effarouche ; elle n'a jamais 

pu vaincre sa première émotion; comme l'Ecossais Dick-

son, le mari de la jolie fermière de la Dame Blanche, 

elle a passé sa vie à avoir peur; il y a cinquante ans que 

cela dure, et elle jure qu'il en sera toujours ainsi. 

Eh bien ! madame, si vous prenez si facilement peur, 

ne pensez- vous pas que vous puissiez vous tromper? la 

peur change les objets ; voyez ce jeune homme que vous 

avez pris pour un voleur, et dites si vous persistez à le 
prendre pour tel! 

Charles : Non, monsieur, je m'ai mis à en chercher. 

M. le président : Et vous en avez trouvé? 
Charles : Pas beaucoup. 

M. le président : Si, beaucoup, vous en avez trouvé 
quatre fois. 

Charles : Ah ! oui, quatre fois. 

M. le président : Et il se trouve, tout juste, quatre 

marchands qui disent qu'il leur a été volé une médaille. Il 

vaudrait mieux dire la vérité; à douze ans, quand on a 

fait eue mauvaise action, on peut encore sé la faire par-
donner en l'avouant. 

Ourles -. Mais pourquoi je les aurais pas trouvées les 

médailles, puisque personne peut dire que je les ai vo-
lées? 

M. k président : Parce qu'on ne trouve pas dans les 

rues quatre médailles en quinze jours, que quatre mar-

chands de médailles se plaignent qu'on leur en a pris, et 

qu'on a trouvé en votre possession la dernière dérobée. 

Charks : Y a toujours pas de preuves. 

M. le président : N'est-ce pas en prison qu'on vous a 
conseille de dire cela? 

A celtedernière question le bambin ne se sent plus la 

force de continuer son rôle ; il fait les aveux les plus com-

plets, les plus larmoyants, et comme il appartient à des 

parents honnêtes, qu'il en est réclamé, et qu'à part son 

goût pour la numismatique on n'a que des éloges à don-

ner à sa conduite, il a été, après une bonne semonce, 
renvoyé de la poursuite. 

— Le-sieur Louis Jusserand, maître teinturier, route 

d'Orléans, 59, au Petit-Montrouge, revenait hier chez lui, 

vers neuf heures du soir, lorsqu'au moment où il venait de 

dépasser la grille de l'hospice Larochefoucauld, il fut su-

bitement assailli par deux individus qui le renversèrent 

sur la chaussée, lui portèrent des coups furieux et ne l'a-

bandonnèrent sur la place que lorsqu'à ses cris ils eurent 

reconnu que ce n'élait pas contre lui qu'ils avaient tendu 

ce guet-apens : « Nous nous sommes trompés, dit alors 

un de ces hommes ; sauvons-nous, ce n'est pas la peine 
de l'achever! » 

Rel evé dans un état déplorable et transporté à son do-

micile par des voituriers qui, en accourant à ses cris, vi-

rent les deux auteurs de cette criminelle attaque se sauver 

à toutes jambes dans la direction de la barrière d'Enfer, 

le sieur Jusserand, rappelé à la vie par les soins du doc-

teur Bons:et, a pu faire une déclaration circonstanciée de 

l'attentat dont il a été l'objet au commissaire de police de 

Montrouge, qui s'était transporté à son chevet pour la re-
cevoir. 

qu'ils ont perdu, nous rendra- t-el le ces relations si douces 

de bienveillante estime et de respectueuse affection qui 

existaient entre M. Brettes et nous? Son successeur, quel 

qu'il soit et quoi qu'il fasse, ne nous le fera jamais ou-
blier. 

Puisse-t-il nous le rappeler ! .. — (Suverbie, avocat.) 
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Oui, je persiste ; il n'y a qu'un voleur qui puisse m'a-

voir fait une si grande peur! J'étais toute tremblante, 

toute suffoquée, si suffoquée qu'à peine je pouvais crier. 

Mais un voleur ne vole que pour profiler du vol ; or, 

un voile déchiré n'a plus de valeur ! 

C'est vrai, c'est vrai, mais si vous aviez vu avec quelle 
force il a tiré mon voile ! 

Raison de plus, un voleur y va plus doucement quand 
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 \ Oh! si vous aviez vu comme il a tourné mon voile au-

tour de son poignet! 

Il voulait dégager sa pipe arrêtée par le voile. 

Je vous dis qu'il était effrayant ; il y avait de quoi mou-
rir de peur! 

11 n'y a qu'un remède qui guérisse de la peur ; il parait 

— Deux individus de mauvaise mine s'étaient installés 

hier à boire dans l'établissement du sieur Rigault, mar-

chand de vins et épicier à Boulogne; après avoir vidé plu-

sieurs bouteilles, ils avaient demandé des cartes à jouer, 

et il avait fallu presque les contraindre à sortir lorsque, 

onze heures du soir étant sonnées, tous les autres consom-

mateurs s'étaient déjà relirés depuis longtemps. 

Le sieur Rigault, auquel la présence de ces deux indi-

vidus avait inspiré quelque inquiétude, se trouvant ras-

suré après leur départ, monta vçrs minuit à son logement 

situé au premier étage, se coucha et s'endormit. 

Ce matin, à six heures, il descendit à sa boutique, et 

tout d'abord il remarqua qu'un carreau avait été cassé à 

une espèce de, fenêtre imposte qui se trouve élevée de 

trois mètres au-dessus du sol et que ne recouvrent pas les 

volets de la devanture; il se dirigea alors vers son comp-

toir et il en frouva enlevé le tiroir où il avait laissé le mon-

tant de sa recette de la veille. D'autres indices encore si-

gnalaient le passage de malfaiteurs, entre autres un cou-

teau tout ouvert abandonné par eux sur le plancher et 

dont ils s'étaient servis pour dévisser la gâche de la ser-

rure d'un cellier attenant à la boutique. 

Le sieur Rigault ayant fait la déclaration du vol au 

commissaire de police, celui-ci a constaté que les malfai-

teurs s'étaient introduits à l'intérieur par la fenêtre impos-

te, où ils étaient montés à l'aide d'une échelle et d'un tré-

teau trouvés par eux sous lè hangar d'un cordier nui ha-

bite la maison voisine.. Différents indices ayant paru si-

gnaler comme auteurs de ce vol les deux buveurs de la 

veille, ces individus, que l'on a retrouvés et qui tous 

deux déjà ont comparu devant la justice, ont été mis en é-

lat d'arrestation et envoyés au dépôt de la préfecture de 
police. 

DÉPARTEMENTS. 

LA.NDES (Mont-de-Marsan), 12 février 1853. — Nous ve-

[ nons de remplir un douloureux devoir, en accompagnant 

à sa tombe, prématurément ouverte, M Brettes, président 
du Tribunal de Mont-de-Marsan. 

H a succombé, avant-hier, après de longues souffrances, 

à une maladie contre laquelle les secours de l'art, les soins 

de sa famille et nos vœux sont restés impuissants. Sa 

mort est un véritable malheur public pour le ressort, dont 

les justiciables perdent un magistrat intègre autant qu'é-

clairé. C'est pour le Tribunal, pour la barre, pour la fa-

mille judiciaire dont il était le chef, une accablante afflic-

tion. Il nous appartenait à tous ; s'il était le collègue des 

uns, les liens d'une ancienne confraternité le rattachaient 

aux autres. C'est du barreau, où il occupa longtemps une 

place étninente, qu'il fut élevé en 1835 au fauteuil de la 

présidence, où nous pouvions nous promettre de le voir 

longtemps encore. Il y porta la science du droit, rendue 

sûre par la pratique éclairée des affaires. Il y porta sur-

tout la droiture et la loyauté de caractère qui recomman-

dent la mémoire des magistrats, comme elles avaient ho-
noré la carrière de l'avocal. 

Nous ne nous plaignions pas de retrouver sur le siège 

les habitudes un peu vives, qui sont les nôtres, qu'il avait 

prises parmi nous , parce que nous retrouvions, après 

l'audience, les procédés de bonne et affectueuse confra-

ternité dont il ne s'était pas déshabitué davantage. • 

M. le procureur impérial, dans un dernier adieu, s'est 

fait le digue iuterprètedes regretsdeda magistrature. Ceux 

du barreau s'étaient déjà manifestés avec moins d'éclat, 

mais non moins d'éloquence. . 

Loisqu'avant-hier, pendant l'audience, la mort de notre 

président nous fut annoncée par M. le vice-président qui 

le remplaçait, les plaidoiries d'une affaire, dont le Tribunal 

s'occupait, cessèrent à l'instant, et la séance dut être levée. 

Qui de nous, s'isolant de la douleur commune, aurait eu 

pour plaider la disposition de son esprit? 

Quelque difficile que soit à remplir la place laissée vide 

par M. Brettes, nous savons bien que la magistrature a de 

quoi pourvoir dignement à l'administration de la justice. 

Mais si elle peut rendre aux justiciables l'équivalent de ce 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — M. le marquis de Larocliejaquelein, préten-

dant avoir à se plaindre des articles publiés par certains 

journaux belges, vient d'inlenler un procès en calomnie 

contre le journal la Nation, qui se publie à Bruxelles. 

L 'affaire a élé appelée samedi à la première chambre du 

Tribunal civil de Bruxelles. Après examen du rôle, elle a 

élé fixée au 25 du mois prochain (vendredi saint), celle 

audience étant la plus rapprochée où cette cause pût venir 

en première ligne. 

La Nation annonce que M° Funck , du barreau de 

Bruxelles, est chargé de sa défense. M* Maertens est son 
avoué. 

M' de Pojcques est l'avoué de M. de Larocliejaquelein, 

dont il est dès aujourd'hui certain que M
e
 Chaix -d'Est-

Ange, du barreau de Paris, a élé autorisé à plaider la 

cause avec M" de Paepe, du barreau de Gand. 

{Conservateur de Gand.) 

— ROYAUME LOMBABDO-VËMTIEX . (Milan.) — La Gazette 

de Milan du 9 février publie la sentence suivante: 

« Brigatti Eligio di Giovanni Antonio, âgé de 25 ans, 

natif do Ronco, dans la province milanaise, domicilié à 

Milan, ouvrier en pianos, célibataire; 

« Farcioli Cesare di Giuseppe, âgé de 42 ans, natif de 

Corle-Olona, domicilié à Milan, garçon de café, céliba-
taire; 

«Canevan Pietro di Giovanni, âgé de 23 ans, né à Bol-

bip en Piémont, demeurant à Milan, portefaix, célibataire; 

« Piazza Luigi di Pietro, âgé de 29 ans, né à Cuggio-

no, dans la province de Milan, domicilié à Milan, menui-
sier, célibataire; 

« Silva Alessandro di Ambrogio, âgé de 32 ans, mila-
nais, chapelier, marié; 

« Broggini Bonaventura, di André, âgé de 37 ans, né 

à Logarno, dans la province de Côme, demeurant à Milan, 
garçon boucher célibataire, 

« Ont été traduits hier devant le conseil de guerre sous 

l'accusation d'avoir pris part au soulèvement populaire du 

6 courant, dans cette ville, et d'avoir commis les faits 

suivants, savoir : les trois premiers, d'avoir construit 

des barricades, et les autres, d'avoir, réunis à divers in-

surgés armés de sabres et de poignards, attaqué des sol-

dats, de les avoir frappés et de les avoir dépouillés de leurs 

effets, ainsi que cela est arrivé au soldat attaqué sur la 
Piazza par Broggini armé d'un stylet. 

« Les accusés ont été, par les témoins, convaincus des 

faits qui leur étaient reprochés; Canevari en a fait l'aveu; 

en conséqneiice, le Conseil de guerre, par application de 

la proclamation émanée, le 10 mars 1849, du feld-maré-

chal comte BaJelzky, les a condamnés à être pendus. 

« Ladite sentence, confirmée par l'autorité supérieure, 

a été exécutée hier; mais le nommé Canevari a été fusillé, 
à défaut d'une sixième potence. 

« Milan, le commandant militaire de la Lombardie, le 
9 février 1853. » 

Bourse de Parla du 15 Février I8S3» 

AU COMPTANT. 

4 1(2 0[0 1832 105 70 
41i2 0[0j. 22 mars. 
4 0i0j. 22 mars , 99 75 
Act.... de la Banqus. 280ï — 
Banque foncière. . . . 785 — 
Société gén. mobil.. 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840., ,, 98 5f8 
Naples (C. Rotsch.).. 105 — 
Emp. Piémont 1850. 96 30 

Rome, 5 0p)j. déc. 98 — 
Emprunt romain.... 98 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville , 
Dito,Emp. 25mill... 1190 — 
Dito, Emp. 50 mil!.. 1290 — 

Caisse hypothécaire.. — — 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn, de Monc. . — — 

Tissus de lin Mabsrl. — — . 

| Mines de la Loire. . . 685 — 
l Docks-Napoléon 230 — 

A TERME. 
!" 

Cours . 

80 25 
105 80 

| 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Derr». 
cours. 

3 0(0 
4 1[2 OpO 1832 
Emprunt du Piémont (1849) . 

80 40 
103 80 

79 85' 79 90 
105 60.105 60 
_ _| __ 

CHEMINS SX FER COTES ATT PARÇUET. 

Saint-Germain 1350 — 
Versailles (r. g.).... 312 50 
Paris à Orléans. .. . — — 
Paris à Rouen 980 — 
Rouen au Havre. .. . 480 — 
Marseille à Avignon. — — 
Strasbourg à Bàle.. . 357 50 
Nord 860 — 
Paris à Strasbourg. . 782 50 
Paris à Lyon 880 — 
Lyon à la Méditer^. 750 — 

Mon'ereau à Troyes. 
Ouest 

BlesmeetS-D.àGray. 
ParisàCaenetCherl). 
Dijon à Besançon. . . . 
Midi 

Oieppe et Fécamp.. . 
Paris à Sceaux 135 — 
Bordeaux à la Teste. 230 — 
Charleroy — 

i Grand'Combe » 

253 — 
710 — 
310 — 
608 75 
525 — 
570 
345 

Un aliment sain, -agréable au goût et véritablement répara-
teur, est sans contredit le chocolat. C 'est en France qu'on le 

fabrique le mieux. Parmi tous ceux qui se sont produits, le 

chocolat Menier se distingue par sa bonne qualité, et son prix 
peu élevé le met à la portée de tout le inonde. M. Menier ga-
rantit ses chocolats exempts de tout mélange; pour éviter 
toute confusion avec les produits des autres fabriques, celte 
maison a adopté une forme de tablettes à côtes, des envelop-
pes et une étiquette bien distinctes. (Voir l'annonce,) 

— On recommande l'assurance militaire élablie depuis 1820 
par Bœhler et C% 9, rue Lepelletier; M M. Meyer frères, suc-
cesseurs. On ne paie qu'après complète libération. 

— VAUDEVILLE .— Aujourd'hui mercredi, la Terre promise, 
les Anglais en voyage, Jobin et Nanelie et Jusqu'à minuit,' 
réuniront Hoffman, Félix, Cbambéry, M

RA<S
 Fargueil, Sl-iMarc, 

Bader et Worms, Après-demain vendredi, les Contes de Boc-
cace ou le Décaméron, comédie-vaudeville en 5 actes. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Comme (outes les pièces desti-
nées à fournir une longue carrière, la Faridondaine arrivera à 
sa cinquantième représentation avec une progression constante 
dans sç< recettes et dans la popularité de son succès. Ce soir, 
44' représentation. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE RoitERT-HouniN. — Les étran-
gers qui visitent la capitale assistent chaque soir aux expé 
riences de l'habile prestidigitateur Hamilton. L'abat-jour mys-
térieux, la bouteille inépuisable, obtiennent toujours le plus 
grand succès. — Tous les jours séance à huit heures. 

SPECTACLES DU 16 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la dot, le Médecin malgré lui. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Noces de Jeannette, le Sourd. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, les Œuvres d'Hor»ce. 
ITALIENS. — 

TaÉATRE-LïhiQUE. — Le Lutin de la Vullée, Ma Tante Aurore. 
VAUDEVILLE. — La Terre promise, Méridien, Jusipi'à minuit. 
VARIÉTÉ». — Fille, lePoiager, un Ami acharné, Bêtises. 
GVMNASE. — Un Fils de famille, le Diplomate. 
P LAIS-ROTAL. — Charge, Merlan, Habitez, les Culollières. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 
AMBIGU . — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — L'Oncle Tom. 
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Vvata» immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAiSOH EUE RICHÉR. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, sur lieitaiion entre majeurs, 

Le mardi 2-2 février 1853, heure de midi, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-

dances, sise à Paris, rue Iticher, 23, le tout occu-

pant une superficie d'environ 969 mètres. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adju-

dication soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' BÏU4JI.OIJS, notaire à Paris, rue de 

Choiseul, 16, dépositaire du cahier des charges. 

(165) 

MES D'ASPHALTE DU VAL-DE-
TRAVERS. 

AVIS A MM. LES ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Mines 

d'asphalte du Val-de Travers, sous la raison sociale 

Auguste lîaboneau et C% et les porteurs d'obliga-

lions sous forme d'engagères créées par ladite com-

pagnie, sont invités à se trouver au siège social, 

avenue de l'Hôpital St-Louis, 7, à Paris, le mardi 

15 mars 1833, à midi précis, les premiers pour 

assister à l'assemblée générale annuelle des action-

naires, les seconds pour assister au tirage au sort 

des obligations à rembourser en 1853. 

(10101) 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société des <»Ia-

cières réunies de Saint-tOmen, (Uentll-

ly et dépendance», sont invités à se réunir 

eu assemblée générale le vendredi 25 courant, à 

une heure précise de relevée, boulevard Poisson-

nière, 22, pour : 
1° Entendre la lecture des rapports du comité 

de surveillance et du gérant de la société, relati-

vement aux opérations de l'année qui vient de 

s'écouler, el délibérer sur une proposition, faite 

par le gérant, tendant à une prorogation ; 

2° Nommer trois nouveaux membres du comité 

do surveillance. 
Nul ne sera admis à l'assemblée s'il n'est por-

teur de dix actions nominatives ou de vingt au 

porteur, et s'il ne les a déposées huit jours à l'a-

vance au siège social, 3, rue d'Amhoise. Chaquti 

actionnaire peut se faire représenter par un man-

dataire muni de pouvoirs réguliers. (10105) 

(<omn
r
 d'nsnnranccs I,K U^J^T 

I y»n L'assemblée générale des sJ**
01

^' 

11». la Compagnie d'assurances
 sir

*U 

faillites 1© Uueroire aura lieu ait •°"
lr

« L* 

société, à Paris, rue Laffilie, 41 |
0

 \ de?i 

1853, à une heure de relevée. ' ]eu " » C 
Oui,', 

1832 - MÉDAILLES - 11534 

D'OR ET B 'ARGEJVT. 

1859 ^SS^ ,^^^4844 

CQLAT 

OFFICE CENTRAL DES EMPRUNTEURS 
AU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE et AU CRÉDIT MOBILIER 

7, Rue du Houssaye, à Paris. 

L'OFFICE CBUTBAIi a pour but d'éviter les formalités inutiles en examinant, avant la DIÎ-

MANUI? OFFIC'Ii:i<I.F U'KMPltl NT, toutes les pièces sur lesquelles elle s'appuie, en pro-

curant aux emprunteurs tous les renseignements dont ils peuvent avoir besoin, afin de ne pas 

PEKB9KE ÏSETESIPS et ne pas faire de demandes incomplètes. 

Ce n'est qu'après avoir reconnu la RÉtiUL.iRiVÉ DES PIÈCES ET DE I*A POSITION 

hypothécaire, que l'OKFICE CKNTttAIi se charge des démarches et des formalités nécessaires 

pour arriver à IA RÉALISATION DÉFINITIVE DU PHÊT.— L'Office se charge de toutes 

démarches et formalités au CREDIT MOBILIER. 

S'adresser au Directeur de I'OFFICE CENTRÂT,, 7, rue du Houssaye, à Paris (Afï.) 
(10093) 

Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. Il 
i n 'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grattée 

lus méritée que le CHOCOLAT MES3IER. En effet, n'est-il pas le premier 

, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que 

nateufs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

îation saine et agréable, un produit réparateur. 
avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

rs premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

.rauiique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser, 

.'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

tentîon cie savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

[«'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

aisois , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier, 

àveropt de tout mélange, le CHOCOLAT BKENŒR se recommande par 

propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

ùs toute l'acception du mot, il est depuis trop longtemps en possession de la 

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

mpériorité. Il défie toute concurrence loyale. 

nenciatiire et Prix des diverses sortes. 
SANTE, 

i demi-line (pap" blanc 

le 1/2 kilo. 

). lfr 50c. 

fine ( — jaune ). 2 »» 
îiie supérieure ( — chamois). % 50 

surfine ( — rose ). 3 »» 

par excellence ( — bleu ). 4 »» 

VANILLE. le 1/2 ki'.o. 

Qualité demi-line (pap"vert ). 2fr. »»c. 

fine ( 

fine supérieure ( 

surfine ( 

par excellence ( 

orange ). 2 50 
lilas ). 3 »■> 
bronzé ). 3 50 
bl. glacé). 4 50 

IICTDII C pour la toilette des cheveux, rail I CIIPnfîCDNillir spécialement destinée^ CAU LUoItlALL les embellir el empêcher de CAU LtUUuULnlIIIRC à la toilettede la peau, 
tomber, en prévenir et retarder le blanchiment. Son ac- prévient et dissipe les boutons, feux du visage, rugosités, 
tiou «vidante et réparatrice conserve au cuir chevelu son taches de rousseur, calme l'irritation du 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai- rasoir, blanchit et rarferniit la peau, k 
sons de la tête , enlève les pellicules grasses ou fari- laquelle elle conserve sa fraîcheur et 
neœes. souplesse naturelle. 
Chaque flacon de ces Cosmétiques est accomp. d'une étiquette et instr. portant la signature ci-contre : 

PRIX DE CHAQUE FLACON : 3 FRANCS. — LES SIX FLACONS PRIS A PARIS : SS FRANCS. 

A fari», chez •S.-P. I.AROZK, pharmacien , rue Xeute-det-PelitM-Champt, te, 
Dans les Départements el à l'Élrnnger, che^U^r^ncipjmxjMrel^^ pharmaciens. 

(10070) 

Udadies Contagieuses. 
PEMEWT du Docteur CH. ALBERT, 

I Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 
de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-

nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnéescomme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tousles moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 

remède qui agît également sur toutes les constitu-

tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, l'*cile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

Chocolat Bïenier se trouve dans toutes les villes de France et de l'B^ranger. 

HUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

PANTHÉON LITTÉRAIRE m. 

CHRONIQUES ** MÉMOIRES ii 
de France du Xlf au XVI1« siècle, colle" on 1*3 
90 chroniqueurs rassemblé» par Buchou et A ,renH!ï. 

formant 18 ouvrages différents qui se vendent"
0
/ ̂  

à raison de 6 el 7 fr. le volume. L'ensemble i r*« 
esemisses. au lieu de 260 fr.. 1 *1 esquissée, au lieu de 260 fr., ""' *' y' 

N. B. On adresse franco aux personnes nui '$1 

demande par lettre affranchie un catalogue d ' • 

paux faits racontés en chaque volume des chror ' 

Grandes facilités pour le paiement. 'l'IJo*» 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS Mb* 

des journaux, c'est : LE COURS GÉNÈIUI 

ACTIOSS 
d'intérêts, dividendes, le compte-rendu |. ^ 

des chemins de fer, canaux, mines, a
s
' fece* 

banques foncières, etc., place de la lioursp
1
^** 

Paris.—Prix : pour un an, 7 fr. pour Pari ' 

pour les départemens; 10 fr. pour l'étrange * 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS
 D

g * 

RUE DE RICHELIEU 

LONGUEVILLE. 

, 14, prés le Palai
s
-R

0( 

 (40/ 

Non- 1 

veau J 

 (10038; 

PIERRE, DIVINE, i fr. Guérit en 3 jours malaili,. 

belles au copahuel nitrate d'ara*»
1 

Pharm. rue lUmbuteau, 40 |, 

(10044) 1 

mm. 

ORFEVRERIE CHR1ST0FU 
argentée et dorée par les procédés éleclro-chimiinu 

THOMAS, 

18, bou'ecaï cl des Italiens, 18, 

près la rue l.atïirte. 

MAISON SPÉCIALE DE VESTE 
de 1'orl'évivrie fabriquée par MM. Cu. CiiK ;sTorLtai| 

(Î57G) : 

10U»4j 

A S, G, 8, lO, 1S, «O et «5 fraini 

Pour correspondre à l'accueil favorable que M 

milles chrétiennes, qui jeûnent et s'abstiennent fm 

le saint temps du Carême firent l'an dernier à ce r 
délicat, le plus substantiel des plais maigres, il y ci. 

tous les jours, jusqu'à Pâques, au Bazar-Provea»!,! , 

du Bac, près ie pont Kuyal, et boulevard de la Stikn 

1 5, au fond de la cour. (lOMt 

CESNAtnCT HT COiaPAGNIE, Soclét 

1 B " rr^ s$m 
Wm 

nom collectif jet en|commandite, au capital de BSÏÏX ISILLIUNS »E STRAÏJC3, représenté par SEUJÎ ACTIONS W£ XSIL.I.E FB.ANCS, dont cinq cents divisés en coupons de 250 fraw 

TotjTes les maisons d'escompte qui ont élé fondées à Paris depuis longtemps, créées dans le . une fois dans celle voie, tout ce qui semble peu inipoiiani, font ce qui se résume par.de peliles Les opérations de la Caisse consisteront principalement à prendre à l'escompte en««# 
principe pour venir au secours du commerce en général, se son 1, loules retirées du petit corn - valeurs. La Caisse du pul il Commerce, par son nom seul, se rappellera toujours le but que se courant et à l'encaissement toute» valeurs sur quelque place que ce soit, à vendit 
iner.ee pour ne faire jouir (le leurs ressources et de leur crédit que les grandes maisons, se sont proposé ses fondateurs, el si elle n'exclut pas les grandes affaires, elle n'exeluera surtout acheter loules valeurs industrielles, mais seulement à commission, à faire des avoue» 

laissant toujours aller à l'attrait qu'offrent les grandes affaires, et méprisant en quelque sorle, 1 pas les petites et les accueillera toujours avec bienveillance. J consignations. 

le Conseil de surveillance, institué par les articles âl et 24- des statuts, sera choisi parmi les actionnaires. 

I,a Son8C'MjUI«h est «mv«rle au siég» de la {Société, %l, rue des moulins, à Paris.— I>es vei-senieBits ont lieu 5 O/O comptant (50 Ce. par action), l.c rente par huitième, de 3 mois eu S ftioll 

l,a publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l 'année 185», dans ia GAZWVTK »ES TBIBilXAUS, IiB DROlf et le «VOUH.V1L (.ÉMat tl. WAl-'VlCUliW. 

V®s»Ks»«l ffifflOl»S51«v«>< 

'lÈINTL-.fi Ï'AK AUTOKiTS PE JUSTICE 

Kn une maison sise à Paris, rue des 
Barrcs-Saint-Paul, i?. 

Le 16 février. 
Consislant en comptoirs, brocs, 

banquettes, plateaux, chaises, elc. 

lin une maison sise à Paris, rue 
NotrC-Ditnie-deS-Victoires, 30. 

Consislant' en comptoirs, chaises. 
tables, calorifères, casier, elc. 

fin une maison sise à Paris, rue des 
Beaux-Arts, 3 lus. 

Le 18 février. 
Consisiaiil en tables, urmoirc,en-

cre en Kouleiltes et en pièces, elc. 
(180) 

*lsVBÎi ,l'fc,S<, 

Par acte sous seings privés, fail 
triple ù Paris le huit lévrier mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, > 

iintre : 1° Jean-Nico!as MAUION. 
brasseur, demeurant à Pari?, pe-
Ule rue. Saiut-l'ierre-AmeloI, 2; 

2» Pierre-Fiançois N1COULLAUD, 
ancien notaire, demeurant à Pu-
ris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, s i 

3" Maric-Dorolbée-MEYEIl, femme 
de Philippe ROEËRm, brasseur, el 
celui-ci pour as.sislcr et autoriser 
s'a femme, demeurant ensemble à 
Paris, pelile rue Samt-Plerre-Ame-
lol, 2 

Une société en nom colleelif a élé 
forir.ée nuire les parties pour la fa-
llricatlo» et la vente d'une graisse 
et d'une huile onciuo-anaxide, dojit 
M'"« Itoefrrig est l'inveilleur, el pnur 
la cession des breveis d'invenlion, 

d'àdditton et de perfectionnement 
(iris ou à prendre à i'élraugër pour 
lesdites gi-iisscs ei huiles. 

ta durée dè la société est fixée à 
quinze années, qui ont commencé i 
courir le vlng!-buU«clobre mil huit 
cimt einquanle-deui. 

La raison sociale est MAUION, F« 
ROËHR1G el O. M. Mai ion a seul la 
signature sociale, mais il ne pourra, 
.i peine de nntttlé, l'employer que 
pour les affaires de la société; il ne 
pourra faire et signer aucun billet 
sans le secours (le ses associés. 

Le liège do la société est élabli à 
paris, pelile rue Salnt-Pieere-Auw-
lot, î. 

HAMON. (.6254) 

Ktudii ('..' M" Rujïèae bEFgBVHK, 
agréé a Paris, rue Monlmarlre, 

' 48 - . • / e 1 
h'un acte sous selngsprive», rat 

double a l'ai-is le cinq féviier l'il 
huit cent cinquante-troll, enregis-

tré, 
Luire M. Alliiuuise-DaupliiiiliE-

fiLOS, négociant, demeurant ('Pa-
ris riiubourg l'ciissonnièi e, 'J^ . 

Kl M. Jules BE7LLUT. renlier, dé-
nie, iront à Paris, rue tel Marais, 7 ; 

fVciUiirmé cuire les susnommés 

une société eu nom collectif pour 
l'exploitation du fonds de commer-
ce de produits chimiques en gros 
et demi-gros dont ils sont proprié-
taires indivis, situé à Paris, rue de 
la Vieille-Monnaie, 26. La raison et 
la signature sociales seront DE-
GI.OS et BELLOT. Chacun des asso-
ciés a ia signature pour les affaires 
de la société seulement. Laduréede 
la société est de dix ans dix hlois c 
demi, commençant le quinze février 
mil nuit cent ciiiquanie-lrois, de-
vant fmic le Ironie et un décembre 
mil huit cent soixante-trois. Le siè-
ge esl fixé à Paris, rue de la Vieille-
Monnaie, 26. Les associés se sonl 
interdit, lant pour la société que 
nour eux, tonte spéculation ou opé-
ration aléatoire sur marchandises 
à livrer, actions induslnelles ou 
fonds publies. 

Pour eUrait : 
Signé : Eugène LEFF.DVRE . (6257) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du huit fé-
vrier mil huit cent cinquariie-trois, 
enregistré le même jour, folio 127, 

recto, case 1, par Delestang, quia 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Une société en nom collectif, pour 
la fabrication de chemises en gros, 
a été tonnée entre les sieurs Ed-
mond DURANT, négociant, demeu-
rant à Pai is, rue Montmartre, i5, el 
Alphonse V1LLA1N, coupeur de che-
mises, demeurant à Paris, rue Mon-
lorgueil, 22, sous la raison sociale 
E. DURANT el A. V1LLAIM. 

La durée de la soeiélé est fnée 
à onze mois et sept jours, qui ont 
commencé le huit février mil huit 
cent cuiquaulc-trois pour Unir le 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-quatre. 

Le siège de la soeiélé est élabli à 
Paris, rue lianihuleau, 15. 

Chaque associé a !a signature so-
ciale, mais il ne peul eu faire usa-
ge que pour les besoins de la so-
eiélé, à peine de nullité. 

A. VlLLAI.N. (6255) 

Suivant acte passé devant M* Was-
seliu-Oesfosses, notaire à Paris, le 
sept février mil huit eent cinquan-
te-trois, Madame Féllcité-Gabrielle-
Aimée H1CHOND, veuve de M. Paul 
JaricQl. demeurant à Lyon, rue 
l'utts-Gaillol, 21, et M. Zaeliarie-
Marin- Xavier JAltlCOT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Mauconseil, 
18, ont résilié, ù partir du sept fé-
vrier mil huit cent cinquanle-lrois, 
la soeiélé en nom collectif formée 
enire eus pour te commerce des 
soies, sous la raison A. JARICOT 
père cl lils, aux termes d'un aele 
passé devant M" Hruyn, notaire à 
Lyon, le lisait janvier mil huilcciil 
cfnquanlo-deui. 

Pour extrait : 
WAMKtIK. (6«6) 

Suivant acte passé devant M* 
Guy on, qui eu 1 1» minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le cinq 

février mil huit oeof cinquanle-
lrois, enregistre! ' 

i II a été formé une sociéléen com 
mandile par actions entre M. Henri 
Charles NEWTON!, esquire, demeu-
rant à Londres, King Guillaume 
Street, 59, et M. Pierre-Alexis LE-
EEBVRE, ingénieur civil, demeu-
rant à Lyon , rue de la Concorde, 
10, comme seuls gérants de la so-
ciété, et les autres personnes dé 
nommées audit acte comme sim-
ples commanditaires. 

Celle soeiélé a pour objet, exclu-

sivement, l'exploitation des mines 
et usines de Chalauches et d'Alle-
mont (Isère), du Grand-Clos (Hau-
tes-Alpes), ou autres lieux dans 

toute l'étendue du périmètre des 
concessions; les minerais de Cha-
lauches conlenaut entre autres mé-
taux l'argent, lecoball et le nickel ; 
ceux du Grand-Clos étant des mine-
rais de plomb, dont une partie esl 
argentifère. 

L'extraction de ces minerais, leur 
traitement et la vente des produits 
soutles seules opérations de la so-
eiélé. 

La raison el la signature de la so-
ciété sont NEWTON, LEfEBVRE «I 
C: 

Sa dénomination esl : Soeiélé des 
mines de Chalauches et du Grand-
Clos. 

Son siège sera a Paris et ses bu-
reaux seront dans le local qui stra 
ultérieurement déterminé à eut ef-
fet. 

La durée de la soeiélé sera de 
quatre-vingt-dix-neuf ans, à partir 
du cinq février mil huit cent cin(-
quanle-lrois. 

Plusieurs des' commanditaires, 
ainsi que M. Lefebvre, en qualité de 
liquidateurs d'une société civile 
dont il est question audit acte, oni 
apporté dans lu soeiélé NEWTON, 
LEFEBVRE el C" : 

i" La concession des mines el 
usines de Chalauches et d'Allemonl, 
avec ses cours, chutes d'eau, bâti-
ments, jardin, fonds environnants 
et dépendances , 

2" Les concessions, usines cl tnj-
n.'sdu Grand-Clos, avec leurs bâ-
t'inents d'exploilation, habitation 
et. dépendances ; 

3» Des objets mobiliers, meubles 
meublants, matériel el outils des-
diles exploitations ; 

4" Tous les droils à obtenir du 
gouvernement, l'eiietwlon du péri-
mètre des concessions el le réta-
blissement dans leurs anciennes li-
mites. . 

Les autres commanditaires et M. 
Nevtlon ont apporlé dans la soeiélé 
une somme de cinq cent mille 
francs, destinée h former le fonds 
de roulement. 

De plus, l'un dos commanditaires 
a encore apporté à la soeiélé les 
minerais extraits existant dans les 
usines et mines, ses éludes, re-
elierclics, travaux qu'il u l'ail exé-
cuter pour constater la nature et 
le rendement possible desdites mi-
nes, le résultat de ses soins, démar-
ches et documents réunis pour en 

assurer l'exploitation. 
11 a été «m que les apporta el-des-

sus déitritB composeraient le fonds 
tjj ial, lequel a élé lixé à la tomme 

d : quinze ee:.t mille francs, repré-
senté par six mille actions au por-
teur de deux cer.t cinquante francs 
chacune. 

11 a élé stipulé que les deux gé-
rants auraient la signalure sociale ; 
qu'ils administreraient les biens el 
affaires de ladile société ; qu'ils dis-
poseraient du fonds de roulement 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété, sur des reçus donnés au ban-
quier de ladite soeiélé ou des man-
dats fournis sur lui, portant les si-
gnatures des deux gérants ou celles 
de leurs tondés de pouvoirs; qu'ils 
pourraient conjointement ou sépa-
rément payer les deltes courantes 
et encaisser les billels ou factures 
dus à la soeiélé, poursuivre tous 
débiteurs, représenter en justice la 
soeiélé, se concilier, plaider, donner 
mainlevée de toutes oppositions, 
inscriptions hypothécaires avec ou 
sans paiement ; 

Qu'ils ne pourraient, sans avoir 
obtenu l'assentiment de l'assemblée 
générale des actionnaires, el sans 
leurs deux signatures ou celles de 
leurs fondés de -pouvoirs, traiter 
aucune affaire importante sériant 
delà nature des affaires courantes, 
faire aucune acquisition d'immeu-
bles ou échange,construction de bâ-
timent ou usine, le tout lorsque 
l'imporpince des opérations dépas-
sera douze mille cinq cents francs ; 

Qu'ils ne pourraient eonlracler 
d'emprunt pour le compte de ladite 
société, vendre, hypothéquer ni en-
gager ses biens, ni souscrire aucun 

engageaient. 
Pour extrait : 

Signé : Guvox. (6251) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le cinq février mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
tre à Paris le neuf du même mois, 
folio 130, recto, case 4, par Deles-
tang, bureau 1, 

11 appert que : 
M. Jcan-Pierre-Lazare CHATE-

LAIN, dit Alphonse CHATELAIN, 
marchand de bois à brûler, demeu-
rant a Paris, rue de l'Université, 
i 32, 

Et M. Eugène-Bernard IU1EIN, 
marchand de bois à brûler, demeu-
rant à Paris, rue de l'Université 

138. 

Ont formé une société en nom 
60llecllf, sous la raison sociale 
ItHElN et CHATELAIN, pour l'ex-
ploitation du commerce de bois à 
brûler. 

Le capital social esl lixé à la som-
me de deux cent mille Iranes, la-
quelle est fournie par moitié par 
chacun des associés. 

Le siège de la soeiélé est établi à 

Paris, ruede l'Université, 132. 

Chacun des associés aura la di-
rection générale des affaires de la 
société el la signature sociale,dont 
il ne pourra faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Ils pourront agir et souscrire con-
jointement ou séparément tous 
marchés, acquits, mandats, endos-
sements d'effets, etc.; loi billets el 
obligations seuls, pour être vala-
bles, devront èlrc signés par les 

deux associés 
La durée de la soci ! lé est fixée à 

dix années et Irois mois, qui com-
menceront à courir le premier a-
vril'mil huit cent cinquante-trois 
pour expirer le premier juillet mil 
huit cent soixante-trois. 

Pour extrait : 
RBF.1N, CHATELAIN. (6246) 

Par acte privé du sept février mil 
huit cent eiuquante-lrois, enregis-
tré, 

M. Louis ANSOl.'LT, laitier, de-
meurant à Belleville, rue de Paris, 

"» 
Et demoiselle Louise-Emma LAN-

GRENÉE, laitière, demeuranl à Ba-
tignolles, rue de l'Ecluse, 16, ont 
établi entre eux une société en nom 
colleelif pour la vente en gros et en 
délai! de la laiterie et crémerie. 

Sa durée est de cinq années, à 
partir du premier lévrier courant. 

Son siège est lixé à Belleville, rue 

de Paris, 12. 
La raison et la signature sociales 

sonl : ANSOULT el C«. 
M. Ansoull, gérant, a seul la si-

gnature sociale. 
Pour extrait : 

MAUIDOR , jurisconsulte, 
passage de l'Islv, 5, i Paris. 

(8218) 

Entre les soussignés : 
Joseph-Achille EGGLY, demeu-

rant rue Cadet, 6, 
Et Jean-Nicolas SCHW1ND, de-

meurant rue du Mail, 9, 

U a été convenu ce qui suit : 
La société formée entre les sus-

nommés , le premier janvier mil 
huit cent quarante-sept, sous la 
raison sociale EGGLY et SCIIW1N1), 
et dont le siège est à Paris, rue des 
Jeûneurs, 27, est et demeure dissou-
te d'un commun accord à dater 
d'aujourd'hui. 

La liquidai ion s'opérera par les 
soins des deux associés, qui useront 
à cet effet de la signal lire sociale. 

l'ait double à Paris, le dix février 
mil huit cent cinquante-trois. 

EGGLY et SCHWIND. (6252) 

TRIBCML m mmm. 
AVI8. 

Les créaneieri peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dm fail-
lites qui les concernent, les itMedM 
de dis. a quatre heures. 

Pnlilita». 

DtCl.AU OIOVS DK FAILLITES. 

Jugements du 4 FF.V . 1S53, qui 
déclarent lu futilité ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CORNll.LE (J.-B ), nég. 
en vins, boul. Beaumarchais, co; 
nomme M. Audiltred juge-commis-

saire, et M. Sergent, rue Rossini, 
16, syndic provisoire (N" tusio du 

gr.). 

Jugements du t FF.V . 1S53, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour s 

Du sieur BRIFAUT (Henri-Jo-
seph-Désiré), ferblanlier-lampistc, 
impasse Bretagne, 7, rue Neuve-
Ménilmontant, 8; nomme M. Forget 
juge-eoinmissaire, el M. Thiébaul, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N« iosi3 du gr.). 

Jugement du 9 FÉv. IS5S , qui 
déclarent ta faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur THIBERT (Benoît), fab. 
d'allumettes chimiques, i Bellevil-
le, rue de Vinccnnes, 5t: nomme M. 
Salmon jusje-eonimissaire, et M. 
Batlarel, rue de l'Echiquier, 38, 
syndic provisoire (N" îosis du gr.). 

Jugemens du 14 FFVUIF.R 1853, qu-
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur OSSEL1N (François-
Adolphe), md de papiers peinis el 
directeur de la salle de bai connue 
sous le nom de Salle Barthélémy, 
située à Paris, rue du Château-
d'Eau, 20, demeuranl rue de la 
Monnaie, 2; nomme M. Hennecarl 
juge-commissaire, elM. Lefrançois, 
rue de Grammonl, 16, syndic pro-
visoire (N» 10823 du gr.). 

Du sieur LÉ V Y (Michel), laitier 
en grosel en détail, faub. Si-Antoi-
ne, 155; nomme M. Lambert juge-
eoniinissaire, et M. Breuillard, rue 
des Martyrs, 38, syndic provisoire 
(N° 10824 du gr.). 

Du sieur BLAVETTE (Jean-llap-
liste-Victor), md d'épiceries, ù La 
Chapelle-St-Denis, Graude-Uue, 4»; 
nomme M. Langlois jjige-commls-
saire, et M. Lecomlo, rue de là Mi-
ckveuière , syndic provisoire (N« 
10825 du gr.). 

CONVOCATIONS UK CaKANCllM 

Sont invites à :t rendre un Tribunal 
de commerce de Parti, tallt du ai 
semblées des faillites, UU.lei cria* 
cleri : 

NOMINATION» UK SYNDICS. 

Du sieur CORNILLE (J .-B.), nég. 
en vins, boul. Beaumarchais, te, le 
19 février à i heure (N« tosio du 
gr.); 

Du sieur CHAVENTRÉ (Amable), 
md devins, rue Montmartre, los .le 
21 février à 1 heure (N» 10819 du 

gr-); 

Du sieur RLAVETTE (Jcan-llap-
liste-Viclor), uni d'épiceries, à La 
Chapelle - si - Denis, Grande-Rue, 
48, le 21 février à u heures (N» 10825 

du gr.); 

Du sieur PRÉCOURT (Henri), md 

de bonneterie, rue du Faub.-Salnt-
Antolne, tt, le 21 février à 3 heu-
res (N" losn du gr.), 

Pour assister à l'assemblée dont la-
quelle U. le juge-cornmUsaire doit tes 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemeus de ces faillites n'é-
tant pas connus, sent priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DERUYTS (Dominique-
Joseph), tailleur, rue Richelieu, 21, 

le 21 février à 3 heures (N* iUuo du 

r.)i 

Peur entendre le rapport Jet syn-
dics sur l'état de ta faillite et détiSi-
rtr sur la formation du concordat 

:, »'if y a lieu, s'entendre déclare 
en éiat d'union, et, dans ce demie? 
cas , être immédiatement consulte! 
tant sur les faits de la gestion qu-
sur rutfuit! du mntmie» au du rem 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DIS TITHKS. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné; 
d'un bordereau tur papier timbré, in 
dicatif des sommet à réclamer, MU 
les créanciers : 

Du sieur DENET (Joseph), char-
pentier, cité Gaillard, 6, entre les 
mains de M. Breuillard, rue des 
Martyrs, 31, syndic de la faillite 
(N» 10771 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la lot du 21 mai 1831, tire procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
■T COKD1TIOHS SOMHAIKKS. 

Concordat GENTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 février 
IS53, lequel homologue le eoncor 
dat passé le iv janvier 1853, entre 
le sieur GENTE, limonadier, rue 
Bourbon - Villeneuve , 63, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gente, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frais 
el de 92 ||2 p. ieo sur le capital. 

Les 7 i |2p. 100 non remis, payé-
pies dans la quinzaine de l'homo-
logation du concordat (N« 4187 du 
gr.). 

Concordat KlG.UtD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 janvier 
1S53, lequel homologue le concordat 
passe le. 2U décembre 1812, cuire le 
sieur IIIGARI) (hticnne-François), 
md de vins-traiteur, il La Yillelle, 
rue de Marseille, I, el se.> créan-

ciers. 
Conditions somiiwrJ 

Remise au sieur Binant, î> 

créanciers, de 7S p. 100*' 

créances.
 rt 

Les 25 p. 100 n.in remis Wj 
en cinq ans. par cinosKJ 
janvier des années 1 854 » 

les (N* 10624 du gr.;. 

Concordai BASIN. 

Jugement du Tribunal ^ 
merce de la Seine, (lu 1 

1853, lequel homologue le 
passé le 7 janvier 
sieur BASIN (Jean-Anlei«e 

eiant - commissiuiin»if*i 

Trévise, 20, cl ses créant 
Conditions sommaire 

Obligalion par le siviw 
payer a ses créanciers 1 
ce qu'il leur doit en 1*"* 
frais, comme suit : , wf 

16 p. 100 par an peu ' ,• 
premières année*, pool '.^ 
p iieinent avoir lien t? ' 
1853. ,. u : 

20 p. 100 un an âpre--

desdits paiements. 
Et les intérêts en dci*3| 

112, après paiement 1111 

(N* 10195 du gr.). , 

ASSEMBLÉES D0 !« 

1 llH!^ 
ONZE HEURES : ru111 ' 

iRTsHECRESiBrénuJ^ 

rit'. - Coindet, m»r*»* 

clôt. \A 

nu*'" Ué«'èa et lu 

Du IS février 18»• . 1. ' 
quille, 45 ans, eour BoMW 
Rinebour, 86 ans, W'fafu 
- Redjeb Effeun, ^Jyll'î 
Champs-Elysées, ' . fittj 

guez, 12 ans, rue ai • prtj 
-M.Lubin ,78aniS rU[-, 

- M. Spenis, 72 »»». T| 
des-Petils-CbamP»." 

ve Tilbout, 75 an». r
" g. >fl 

Petits-Champs, - J 
aiis .rued'Kiwhie»'/,

 Arl
„f; 

rue- u« ' ,u|i»i 
t, 28 »' ! >? 

..au 41- W 
ans, rue .m" i JU ' 14 

«3 ans. rue Roya-K. f,r»»5 
chou, «1 ans, 
- Letirogeal, 4 f »' idS 

Sl
.„
s5

. _ u. Leroulg' jjoiil"! 

île Sèvres, 52. -". ,„, %J 
ans, rue de B»by

lu^atfy 
Chabaris ,54 ai , ['

60
 f

 t 
su. -Mine «yt'ïiirtt, t»-! 

l'Ouest, 

berl, 19 ans, rue 
- M. Benau t, M » 
309. - M. Levy 
S le -Catherine, -
ans, rue Moreau-

1 uuesi, - _ Mi" .je,' 
St-Jacqucs, 1» • „,(.,!.' :' 

22an»,tri;e
 9,

:
A

« a»*> ' ' 
- Mlle Dclorii» , y 

ques, 

Le gf»
nt

[,
A

T;l»'
1
^ 

Enregistré a Paris, lo ., , Février 1853, F* 

Itocu deux francs vingt ceutunos, déclina oontpris. 

IMPUlMElUli DE A. GIVOÏ, HUE iNEUVE-DES-MAniUlU .NS, 18 l'olir légalisation de la 

Le insire du f" • 

signature A-
rroudissement. 

Gi'VoT' 


